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été commis aussi bien au Katanga. qu'au Kasaï méridional.
Page Des villages entiers ont été su.ccagés et brûlés~, leurs

habitants ont été exterminés dans l'intention de so\;.dlettre
• • •• 121 certaines régions à l'autorité des régimes fantoches dont

ils n.e veulent pas. Un grand nombre de députés et
de sénateurs ont été arbitrairement arrêtés, tortur~s',

assassinés. . Ir

5. Bien que le Congo soit très riche en matières
premières, en dépit des possibilités énormes que présen..
terait une exploitation rationnelle ;de ses richesses, le
pays estactueUement plongé dans un~désastre économique
sans précédent. La désorganisatio&i ,des services publics,
des finances du pays,de toute '~a.'f~ê éc'",t,lomïque aeu
de graves conséquences pour la:' vil.rJ;[lè.-n~/ae populations
entières au Congo. A l'heure attl~e[Ji~, la République du

l, 1. M. TARABANOV (Bulgarie): Puisque c'est ma Congo, indépendante et unitair(;~~'dont l'intégrité terri..
(! première intervention depuis la mort.de notre collègue toriale devait être sauvegardflt par l'action des Nations
(i le représentant de Cuba, Pambassadeur Bisbé, je saisis Unies, a été divisée par les~oloI}~\)ateurs belges et dis
U cette occasion pour exprimer mes condoléances à la tribuée à leurs agents pour leur pet/mettre de poursuivre
l, délégation cubaine et au Gouvernement cubain de la part impunément l'exploitation des richesses minérales et du
f de ma délégation et de mon gouvernement. labeur du peuple congolais.
\ 2. Plus de huit mois se sont écoulés depuis que les 6. Que s'est-il passé? Quelles sont les raisons qui ont

, i Nations Unies sont allées au Congo sur la demande du empêché les organes des Nations Unies de remplir leurs
Il gouvernement central de ce pays afin de prendre, en tâches? Pourquoi la situation dans cette ancienne colonie
il consultation avec le Gouvernement de la République du belge, au lieu de s'améliorer après l'arrivée des forces
f/ Congo, les mesures nécessaires en we de fournir à ce gou- des Nations Unies et de leurs services techniques, s'est
li vemement l'assistance militaire dont il avait besoin, et ce elle considérablement, on peut même dire dangereusement,
\\ jusqu'au moment où les forces nationales de sécurité - aggravée?
(Id grâce aux efforts du Gouvernement congolais et avec l'as- 7. Une des causes principales -- je dirai même la ca.use
i sistance technique des Nations Unies - seraient à même, première -' est sans aucun doute l'intervention militaire

1) de l'avis de ce gouvernement, de remplir entièrement leur belge dans ce pays. La tentative ayant pour but de placer
Ji tâche. En même temps, les organes des Nations Unies Kasa-Vubu au poste de premier mini~tr~ du Congo s'étant
!\ devaient mener l'action nécessaire pour assurer le retrait heurtée à la résistance inébranlable du Parlement congo
il rapide des troupes belges du Congo, y compris le Katanga, lais] les coloniaIistè$ belges entreprirent une intervention
!},'. assurer l'intégrité territo,riale et l'indépendance du pays, mihtaire contre le pays. Par ,les armes, ils, commencèrent
JI prendre des mesures qui permettraient au gouvernement à démembrer le Congo, à installer dans les régions du
il central de rétablir l'ordre public, ce qui contribuerait Sud qu'ils avaient réussià séparer, telles quele KatangaIl efficacement au maintien de la paix et de la sécurité 'et le, Kasaï méridional, des agents à leur solde, comme
J internationales. Tshombé et Kalonji. Au moyen de la corruption, ils
~ 3. Les peuples du monde entier espéraient sincèrement assurèrent le succèS du coup d'Etat fait à Léopoldvil1e
n que l'Opération c;les Nations Unies au Congo permettrait par Mobutu, avec le consentement et l'appui de Kasa
li à ce dernier de se débarrasser de l'intervention bel,ge et Vubu. Après avoir installé leurs agents tels que Tshombé,
h créerait une meilleuite atmosphère pour la restauration Kalonji, Kasa-Vabu, MC'l)],ltu ~t autres dans les différentes
\\ de la {)aix dans cette région si éprouvée de l'exploitation provinces du pays, les colonialistes belges ~e sont efforcés
1\ coloniale. de maintenir fermement la division du Congo par l'in..

l
l[ 4. Mais oÙ en sommes-nous, après huit mois de présence termédiake de leurs soi-disant' conseillers militaires et
, des organes, et des forces des Nations Unies Jans le des civils qui actionnent les fils de ces marionnettes.

1
'\ Congo? Au lieu de s'améliorer, la situ~tion dans ce pays 8. Mais, pour pa~enir à leurs fins, les colonialistes
,1 a empIré à l'extrême. Au moment meme où se déroule belges et leurs agents devaient supprimer, à .l'intérieur
1)11 la discussion actuelle, il est, unanimement reconnu que du pays, la résistance du peuple congolais, des patriotes
( la terreur des bandes mercenaires de Mobutu et d'autres congolais et surtout des leaders· fidèles à la lutte pour
! agents à la, solde des colonisateurs belges règne sur une l'indépendance, l'intégrité territoriale et l'unité du Congo.
1grande. partie du territoire congolais, et notamment sur L'existence même de ces leaders représentait, aux yeux
i !a région de Léopoldville. Au Katanga, le régime de des colonialistes belges, un obstacle majeur à la réalisation '
1Tshombé, installé par les colonisateurs belges, se maintient de leur plan visant à subjuguer le pays. Convaincus qu'il
uniquement grâce aux .bandes armées commandées par ne leur serait pas possible, du vivant de ces patriotes,

: des officiers belges. D'après la Commission de conci- de mettre en œuvre leur plan criminel de démembrement
liation, toutes les populations autochtones au Katanga de la République du çongo" les colonialistes belges
vivent, sous une terreur manifeste qui contraste· avec la décidèrent d'ores et déjà 'de faire assassiner un certain
quiétude des populations étrangères, c'est-à-dire en nombre de membres influents du gouvernement central,
premier lieu les Belges. Des a~ats politiques ont Patrice Lumumba en tête. S'ils ne se sont p~' d~cl~éS
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à les supprimer dès le début, c'est parce qu'ils craignaient'· à un cercle vicieux d'obstaCles:, des ,responsabilités
l'irldignation de l'opinion publique mondiale; àce, rejetées successivement par Kasa-Vubu,' par Tshombé
moment-là, une teIIe provocation eût pu mettre en danger pa.r Delvaux, par Iléo, puis, dans l'ordre inverse: de;
leurs desseins criminels. Ce n'est qu'à la suite, d'une refus dè recevoir la Commission, des délais de toutes
minutieuse préparation" et après avoir créé les conditions sortes, etc.
nécessaires à l'exécution de ces desseins, sous la protec- 13. On peut se deman(Ier si c'est par hasard que toutes
tiondes organes des Nations Unies~ que les colonialistes, ces manœuvres ont, été entreprises. Non; ce n'est pas
belges et leurs agents se sont décidés à agir. par simple coïncidence que Kasa-Vubu n'a permis à la
9. En effet, la Belgique n'aurait pas envisagé et ne se Commission de prendre contact av~c les détenus poli~
serait pas permise une teIIe entreprise sans le consen- tiques que le 18 janvier, c'est-à-dire immédiatement après
tement et l'appui de ses puissants alliés de l'OT~, le transfert de Lumumba et de sescoIIègues au Katanga.
et surtout -, nous devons le com~tater' avec regret - C'était sa manière à lui, Kasa-Vubu, de refuser le contact
sans une coIIaboration étroite et constante de la part de avec Lumumba, une manière qu'il a certainement prise
certains organes des Nations Unies, coIIab!i~ration qui, auprès de ses. maîtres spirituels. Cè n'est pas non plus
paraît-il, a été considérée dès le début pa:;, les Belges par simple coïncidence que Kasa-Vubu a refusé de s'en
·comme un élément nécessaire à la réalisation des desseins tretenir avec la Commission entre le 7 et le 14 février
funestes des colonialistes. et ne lui a accordé .un entretien que le 14 février, c'est- !

à-dire immédiatement' après qu'eut circulé la nouvelle
10. Enfin, c'est dès le premier instant que l'Opération de l'assassinat brutal de Lumumba et de ses compagnons
des Nations Unies au Congo, entreprise sur la demande d'armes. Ce n'est pas non plus par pur hasard que la
du gouvernement central pour assurer l'expulsion des rencontre suivante entre la Commfssion et Kasa-Vubu
troupes belges hors du pays et pour rétablir l'ordre, a fut fixée au préalable pour le 20 février, c'est-à-dire après
aidé les colonialistes - par l'intermédiaire des dive:J;'s l'exécution de M. Finant ~t de ses collègues au Bakwanga. ",
organes des Nations Unies et, en particulier, du Secrétaire
général - à effectuer leurs mauvais coups contre le 14. Tant de hasards et de coïncidences, ~'est néjà trop,
peuple congolais. Sous prétexte d'impartialité, le Comman- même dans un mauvais' film. Dans la vie réelle, et plus
dement des Nations Unies a, sur les instructions du spécialement dans ce cas particulier, ils ne démontrent
Secrétaire général, privé le gouvernement central de tous qu'une chose, c'est que les assassinats politiques commis
moyens de communication avec le peuple et le monde au Congo ont été le résultat d'une vaste orga.nisation à
extérieur. Cette impartialité entre la loi et l'illégalité a laquelle ont participé non 'seulel11ent les co'lonialistes
eu tout naturellement pour résultat de paralyser le gouv.er- belges, mais aussi tous leur~ agents dans le Congo, les
nement central - ce gouvernement auquel, aux termes des Tshombé, Kasa-Vubu, Mobutu, Kalonji et autres, et que
résolutions du Conseil de sécurité, les forces, des Nations Kasa-Vubu savait bien le jour et l'heure mêmes où ces
Unies avaient à fournir l'assistance militaire - et de délier assassinats devaient être commis.
les mains des éléments séparatistes rebelles ~t antina- 15. Pendant toute cette péri\)de, M. Hammarskjold n'a
tionaux à la solde des colonialistes belges. Cette impar- prêté qu'une sourde oreille aux avertissements répétés
tialité hY{)ocrite s'est trouvée ainsi être la plus grossière de plusieurs Membres. de l'Organisation des Nations Unies
des partialités au profit des colonialistes et de3- quislings qui l'avisaient que la vie de Lumumba et de ses campa
à leur service. La rébellion de Mobutu - fait extrê- gnons de lutte se trouvait gravement menacée; il s'est
mement grave de désordre, de l'espèce de cetU~ que contenté d'écrire des lettres et des notes pour amUSèr
les forces des Nations Unies avaient pr~ciséroent pour la galerie. On se demande, dans ces conditions, comment
mission d'empêcher'- a ouvert de nouvelles possibilités cln pourrait continuer à avoir confiance en c un homme
au Secrétaire général pour transformer l'isolement du qui a fait tout son possible pour aider les colonialistes
gouvernement central et de son chef en état d'arrestation à rétablir lenr domination, quoique sous des formesnou
vé.itable. C'est à la faveur de la protection et de la velles, dans le Congo et a précipité la crise congolaise
collaboration des organes des Nations Unies dont jouis- jusqu'au point où elle est devenue une menace à la paix
saient et continuent de jouir les colonialistes belges et mondiale. En'tout cas, la place d'un tel homme ne saurait
leurs .agents dans les différentes provinces du Congo être à la tête de l'appareil exécutif d'une organisation
qu'ont été organisés les assassinats d'hommes politiques dont les buts principaux sont la sauvegarde des droits
congolais de patriotes indomptables luttant avec toute de l'homme, de la légalité internationale et ,de la paix.
leur énergie pour la sauvegarde de l'indépendance de 16. Toute cette activité d'Hammarskjold et de ses ser..
leur pays. vices au Congo ne pouvait pas passer inaperçue. Le peuple
11. Il suffit de ,lire le rapport de la Commission de congolais et les' autres peuples africains récemment libérés
conciliation [A/4711], qui, cependant, semble avoir fait ·commencèrent à voir dans l'Orgamsation des Nations
tout son possible pour éviter de froisser la susceptibiliU, tie Unies un instrument de la politique impérialiste. Cela
certains, pour voir clairement qui a été l'organisateur ne pouvait pas tarder de jeter l'opprobre et la honte sur
et l'exécuteur de cette politique. l'Organisation elle-même et de porter un coup. grave à
12. Lorsque, en novembre dernier, malg!é les 1J,vertis- son prestige devant l'opinion publique mondIale. C'est
sements pressants d'un grand nombre de pays, certaines la raison pour laquelle le Gouvernement de la République
délégations ont réus~i à imposer et à faire passer le populaire de Bulgarie déclarait le 17 février 1961 que
groupe constitué par Kasa-Vubu comme délégation du «dans cet état de choses, maintenir Dag Hammarskjold
-Congo à l'Assemblée générale, il a été avancé que Kasa- au poste de ~ecrétaire général de. l'ONU serait incompa-
Vubu était le seul dirigeant congolais se tenant au-dessus tible avec les exigences les plus élémentaires pour le
db, la mêlée. Or, il ressort durt.pport de la Commission fonctionnement ultérieur normal de l'Organis~tiori desde ,conciliation que Kasa-Vubu a joué un rôle de premier Nations Unies. ! ..e Gouvernement de la. République popu
plan dans l'organisation de l'assassinat c1e Lumumba et laire de Bulgarie refuse .toute confiance à Dag Ham
de ses collègues., En envoyant Lumumba au. Katanga, marskjold, estime qu'il ne peut plus occuper le post~ d~
prétendument dan3 l'intérêt de sa propre sécurité, Kasa- Secrétaire général de l'ONU et déclare qu'à l'avemr Il
Vubu a pris l'initiative de l'organisation de Passassinat. n'entretiendra aucun rapport avec lui» 1.
Il a. fait tout' stm possible pour empêcher la Commission

, de rendre visite à Lumumba ou. à tout. autre prisonnier
politique rlê'tenu avec lui. En janvier et février, tous les
efforts de la Commission dans ce sens se sont heurtés
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d'assurer le retrait, in'unédiat ou,,le cas échéant, l'expulsion "
des militaires et autre personnel belge du Congo. Si un
organisme ayant à sa tête trois représentants qualifiés
avait existé, cette tâche aurait été p~oprement et complè
tement exécutée depuis fort longtemps. Le !Doins auquel
on aurait pu s'attendre, dans un tel cas, c'est qu'un
organisme de ce genre ne permit pas aux bandes crimi
nelles de Mobutu de menacer la paix ,et la stabilité au
Congo. Il n'aurait pas permis l'éloignement et l'arrestation
du Premier Ministre du Congo, chef du gouvernement
central, seul gouvernement, invfs,ti par le Parlement
congolais. Les trol1pes ghanéennes qui se trouvaient à
Port Francqui au moment de l'arrivée:âe,,;M. Lumumba
non, seulement n'auraient pas reçu l'ordre"~e •ne pas', le
libérer ,comma elles voulaient et entendaj@t lef~i:te,
mais, bien au contraire, auraient reçu l'ordI'i~ de le libérer
des griffes des bandes criminelles de Mobut;u,et ~eprQr
tégersa 'liberté~ ,Un tel, organisme,r./)mposé~~, lepré.§~:a:"
tants des trois groupes d'Etats, n'aurait pasl(pem'Js que
soient menés les honteux pourparlers avec lè~ sécession
nistes et les marionnettes, des Belges installés au Katanga
et ailleurs, car, mener des pourparlers avec eux, cela
signifie leur donner du prestige aux yeux des populatiops
qu'ils tiennent sous la terreur de bandes armées,comman
dées par des officiers belges, cela veut dire les encourager
à continuer sur la voie de ," la sécession.
22. Nous ne nous arrêterons pas sur d'autres questions
concernant le Congo, ,qui àuraient reçu une ,solution
satisfaisante si un tel organisme avait existé au lieu du
poste indûment occupé par Hammarskjold.•' Ce que nous
voudrions souligner, cependant, c'est que, loin' de conduire
à la df)Struction des Nations Unies (comDlecertaïns
orateurs se sont efforc.~s de le faire croire), un organisme
de ce genre aurait pour effet de, renforcer l'Organisation,
de rendre l'application de ses décisions beaucoup plus
réfléchie et conforme aux buts que se sont fixés les Nations
Unies. Cette réorganisation du Secrétariat est d'autant
plus nécessaire que les conflits qui opposent, au sein.
de l'Organisation, les forces rétrogrades du colonialisme
et celle du progrèssubsistent~

23. Les crimes, perpétrés par les puissances, coloniales
au Congo ne- doivent plus se répéter, ni en Afrique ni
ailleurs, ,en raiso!). de l'attitude partiale adoptée par les
Nations Unies ou avec leur aide. La protection incessante
accordée par Hammarskjold - et, sur ses instructions,
par les organes des Nations Unies-'auxcolonialistes
belges les a incités, à ,favoriser ouvertement la désintégra
tion du Congo. ,La, Conférence de Tana.narive a été le
couronnement de cette politique de division et de démem
brement du Congo. En présence" d'un parlementrégu
lièrement élu" par le peuple congolais, cetteconf~rence

g~i~~i;~ta~\~~~:~:esn'::f:'t~~~l:8:ne~af~n~r~:
fondamentaux du, peuple congolais., Si quelqu'un doit
décider de l'avenir du Congo" cene. sont pas des chefs
qui ne sont désignés ,que, par' les colonialistes, belges,
mais bien le ,Parlement régu,lièrement, ,constitué, Par le
peuple congolàis. Si une modification doit être apnortée
à la loi fondamentale congolaise, ou un changemênt au
système ,de gopvernement, c'est encore le Parlement élu,
et lui, seul, quI peut le faire.
24. , Ce qui est étrange, c'est que la tentatiVe des colo
nialistes .belges pour consolider le démembrement et la·
division du Congo semble ,être partagée, par certains
membr~s de la Commission envoyée au' Congo. pat le
SecrétaIre général. En effet, ,dans les concluslons \du
rapport de la Commission de conciliation sur Iasituà.ti~n
dano,la 'République du Congo, en date du ,ZOmars '1961,
on lit ce qui sUlt:

«La· Commission propose donc qu'une réunion au
sommet des chefs politiques congolais ait lieuprothai
nement en un endrcitneutre" au besoin ,hors dU'·te~.

f,~
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17. En présence des résulûJ,t! désastreux de sa politique
dans le Congo - cal il a une politique à lui qui n'est
pas celle des Nations Unies, mais celle des colonisateurs
et des impérialistes dont il défend les intérêts -', Dag
Hammarskjold devrait tirer les conclusions inévitables
et donner sa démission le plus tôt possible. Ici, de cette
tribune, le Président du Ghana r96].e séance] et d'autres
orateurs ont proposé une réorganisation radicale du
Commandement des Nations Unies au Congo et des autres
organes chargés du règlement du problème ,congolais. Ce
sont certainement des propositions qui visent au règlement
pacifique et rapide de la crise congolaise. Cependant, on
peut se demander si une telle initiative ne serait pas
compromise de nouveau au cas où des organes ainsi
formés recevraient dans leur travail des instructions et
des directives de la" part d'un Secrétaire général qui a
déjà adopté une attitude et qui poursuit une politique
nettement en faveur des colonialistes et,de leurs alliés.
18. Il est compréhensible que certains représentants des
puissances occidentales s'emploient à défendre la politique
et même la personne d'Hammarskjold.Par cela même,
ils défendent leur propre politique et leurs propres
intérêts, lesquels sont à la base de la ligne suivie par
Hammarskjold qui a eu pour résultat l'exacerbation de la
situation au Congo, l'infiltration encore plus" profonde

,ges colonialistes belges dans les institutions ae ce pays,
l'iDstallation de leurs agents au pouvoir dans certaines
provinces,du Congo. Nous comprenons également pourquoi
Dag Hammarskjold s'emploie, à "trouver, des raisons, si
futiles soientc'elles, pour se maintenir aussi longtemps que
possible au poste qu'il occupe actuellement. Il voudrait
d'abord remplir les tâches qui lui ont été co~ées - ou,
plutôt, exécuter les ordres qui lu~ ont ,été donnés - par
les colonialistes et ,leurs alliés pui',.1,lants et qui lui tif'l1nent
à cœur. Il s'emploie aussi à ne pas être obligé de quitter
son poste dans des circonstances' aussi tragiques et aussi
compromettantes, qui ne peuvent manquer d'avoir un
effet désastreux sur SOn prestige personnel. Ces préoc
cupations sont certainement faciles à" comprendre, mais
nous ne voyons pas pourquoi des délégations de pays
qui sontréel1ement intéressés, et qui désirent sincérement
un règlement du problème congolais' tenant compte des
intérêts du peuple du Congo et de la sauvegarde de la
paix dans le monde entier, s'opposent à la" nécessité de
révoquer immédiatement Hammarskjold du poste de
Secrétaire général. Il faut comprendre que plus tôt il
s'en ira mieux cela vaudra pour les Nations Unies, pour
l'application des hauts principes définis dans la Charte
des Nations Unies et pour la sauvegarde de la paix dans
le Jllonde.
19. Il faut comprendre aussi que les tâches que doit
reD1plîr notre organisation dans' les conditions actuelles
ne sont pas à. la portée d'un seul homme. Au stade présent
du, développement histodque, un seul homme n'est pas
en mesure d'interpréter les décisions et la politique des
Nations Unies. Cela est bien clair, non seulement pour
ceux qui le déclarent du" haut de cette' tribune, mais
aussi, et davantage encore, pour Hammarskjold lui-même.
~ais il s'obstine dans son comportement parce que c'est,
son propre m.térét qu'il défend, aussi bien que les intérêts
des ,Impérialistes et des colonialistes. .
20. Imagin~ pour un moment que' 'les fonctions de
Secrétaire général eussent été remplies par desreprésen
tants des trois grands groupes d'Etats qui forment actuel
lement notre commUnauté internationàle, - un repré
sentant des pays neutres, un représentant des'" pays
socialistes .et un représentant des pays occidentaux 
au lieu d'tin représentant des pays occidentaux seulement,
comme c'est actuellement le cas avec Hammarskjold.
Les résult3ts obtenus par les Nations Unies au Congo
auraient été tout autres, nul ne saurait en douter.
Zl. La première mesure envisagée dans les résolutiont:
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale était
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toire de la République" pour .a;rriver à une réconci
liationnationale et à un ac~ord~ur la formation d?un

. gouvernement d'union nationaie, sur les mesures· néces
saires pour rétablir une situation normale et sur les
modifications qu'il y aurait lieu d'apporter à la Loi
fondamentale, en ce qui concerne la structure du Congo,
plus spécialement dans le sens d'une plus grande décen
tralisation des pouvoirs du gouvemementcentral... »
[A/4711, par. 136.] .

25. On se rappellera Que la Cômmission s'est rendue
au Congo avec. le maJÎdat nettement .défini d'étudier
la. situation et de s'attacher «sans ingérence dans les
affaires intérieures du Congo, à permettre aux Congolais
de parvenir' à des solutions... qui favorisent le maintien
et le renforcement de l'unité, de l'intégrité territoriale
et de l'indépendance politique" de la République du
Congo, dans le cadre de la structure constitutionnelle
et légale de la République du Congo... » [ibid., par. Z].
C'était là le mandat de la Commission: «dans le cadre
de la structure constitutionnelle et légale de la Répu
blique du Congo ». Or, comment se fait-il que, malgré
ce mandat clair, la Commission ou, du moins, certains
de ses membres s'occupent de changements à apporter
à la Constitution congolaise, au système de gouvernement
qui existe dans ce pays ? N'est-il pas contraire aux réso
lutions des Nations Unies, au mandat qui a été assigné
à la Commission de conseiller de changer la Constitution
du Congo et de chercher à suggérer «que, dans les
~onditions actuelles, seul un gouvernement ayant un carac
tère fédéral peut préserver l'unité nationale et l'intégrité
territoriale de l'Etat congolais» [ibid., par. 134] ?
26. On connaît bien l'interprétation que les sécession
nistes ou, plutôt, leurs conseillers belges donnent· aux
termes «fédération» et «confédération». La conférence
des assassins de·Patrice Lumumba et des patriotes congo
lais, aussi bien que de la légalité congolaise, qui s'est
tenue à Tananarive, a jeté suffisamment· de lumière sur
ce point. La confédération qu'ils proposent pour le Congo
ne peut que mener à la division, au morcellement du
Congo. Une telle «solution» ne pourrait que faire le
jeu des colonisa,teurs belges et de leurs alliés. S'il en
fallait des preuves, la déclaration du Ministre des affaires
étrangères de Belgique, faite le 13 mars à la fin de la
Conférence de '.rananarive, en est une:

«La Conférence de Tananarive, a-t-il dit, peut être
et doit être cOD\sidérée comme un événement politique
décisif pour le Congo indépendant... [Ellel correspond
à une politique que nous avons patiemment suivie.»

Les Belges ont patiemment suivi une telle politique. Dans
ces conditions, il est facile de comprendre pourquoi les
dirigeants responsables du Congo, ceux-là mêmes qui ont
été désignés par le suffrage universel, ont refusé de
participer à la Conférence de Tananarive. C'est parce
que les véritables patriotes congolais ne pouvaient pas
s'asseoir à la même· table que .les traîtres et les assassins.
C'est parce qu'ils ne pouvaient pas participer à une
conférence qui avait pour but le morcellement et la
désintégration de la République du Congo. C'est parce
que, InI2rne avec la meilleure bonne volonté, il y a des
choses que l'on ne. peut pas concilier; on ne peut pas
concilier le patriotisme avec la trahison.
27. D'autre part, pourquoi substituer au Parlement élu
au suffrage universel une conférence des· leaders?
D'ailleurs, la Commission de conciliation constate elle
même, avec juste raison, que « la.crise actuelle ne sera
pas résolue si le Parlement n'est pas réuni à nouveau sans
délai » [ibid., par. 139]. Voilà une recommandation à
laquelle personne ne saurait s'opposer, sauf les colonia
listes et leurs pantins. Ce qui est étonnant, .c'est que
çette mesure indispensable,. préconisée dans la dernière
r~,solution du Conseil de sécurité 2, semble être ignorée
F'ar certains orateurs. Au lieu de cela, ils viennent nous

prêcher à cette tribune, tout en se défétldant de vouloir
intervenir dans. les affaires intérieures du Congo, la pré.
tendue nécessité de donner au Congo une structure fédé;.
raIe, parce que cela répondrait mieux aux réalités afri..
caines. Voyez-vous ça 1 Faut-il rappeler encore une fois,
à ce PJ;'opos, que seul -le peuple congolais a le droit de
décider librement, sans aucune ingérence étrangère, de la
forme de gouvernement qu'il devrait se donner. Nous
regrettons que de telles idées aient été développées par
des représentants de' pays africains. De cette manière,
sans peut-être le vouloir - car nous ne voulol1$ pas
douter de leur bonne volonté et de leur bonne foi -,
ils viennent appuyer la thèse belge du démembrement
du Congo. " "
28. La question se pose à nouweau maintenant à notre
organisation de prendre des décisions pour le règlement
de la question congolaise. Beaucoup de propositions ont
été faites ici. Des suggestions ont été avancées pour le
règlement pacifique du problème, conformément aux inté·
rêts du peuple congolais. Il y a, cependant, certaines
questions qui doivent nécessairement être réglées dans
un délai très bref si notre" organisation veut que la paix
soit rétablie au Congo et sur le continent africain.
29. Il faut, tout d'abord, assurer à tout prix, par la
force si cela se révèle nécessaire, le départ immédiat
.des forces armées et des militaires belges du Congo,
ainsi que de tous les prétendus conseillers et spécialistes
qui y ont été envoyés en vue de renforcer la position
des colonialistes belges dans ce pays. Il est certain qu'aussi
longtemps que les Belges resteront au Congo) même en
qualité de conseillers. des différentes factions politiques
et des bandes de ces factions, il ne pourra y avoir ni
pacification au Congo ni. solution du problème congolais
dans l'intérêt du peuple de ce pays malheureux et dans
l'intérêt des peuples africains et de FAfrique tout entière.
30. En deuxième lieu, il sera absolument nécessaire
de désarmer les bandes mercenaires de Mobutu et des
autres marionnettes belges au Congo,· ce qui permettra
au peuple congolais de vivre sans crainte et de respirer
librement. C'est ainsi seulement qu'on pourra assurer
la possibilité de réunir le Parlement congolais, qui peut
et doit remplir ses devoirs envers le pays. ,. C'est ainsi,
et ainsi seulement, qu'une solution pacifique du problème
congolais pourra être assurée. C'est le Parlement seul
qui a le droit et le pouvoir, si cela se révèle nécessaire,
d'amender la Constitution et de modifier le système de
gouvernement du Congo.
31. Enfin, il faut faire passer en jugement les assassins
de Lumumba et des autres patriotes congolais.
32. Immédiatement après que les colonisateurs belges
auront quitté le pays et que les bandes mercenaires auront
été désarmées, les forces des Nations Unies et leurs
organes devraient quitter le Congo pour laisser au peuple
congolais la possibilité de régler lui-même ses propres
affaires.
33. L'Union soviétique a proposé un délai d'un mois
pour l'exécution de toutes ces mesures. Nous sommes
certains que, si l'on fait diligence et si l'on fait preuve de
bonne volonté, ce délai sera parfaitement suffisant. Les
tâches et les mesures formulées dans les résolutions du
Conseil cie sécurité et de l'Assemblée générale depuis
le début· de l'opération des Nations. Unies au Congo
pouvaient et peuvent encore, nous en sommes absolument
certains, être exécutés dans un délai très bref. Aujour·
d'hui plus que jamais, il est nécessaire qu'elles soient
réalisées dans un tel délais! nous voulons que la paix
revienne au Congo et dans toute l'Afrique, si les Nations
Unies veulent aider le peuple congolais à régler st:S
propres affaires. Il n'est pas encore trop tard pour remp~~

2 Ibid., d.ocument 5/4741.
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en aucune façon se "substituer à son gouvernement pour
lui imposer, du dehors, des mesures politiques de quelque
nature que ce soit. Il semble quet s'Ur ce point, la plupart
des orateurs aient exprimé ici' un avis semblable. Le
Congo est un Etat souverain, :r-dembre au même titre que
nous tous. de l'Organisation des ,Nations. Unies. Rien,
dans la Charte, qui· seule reste notre loi, de laquelle
découlent exclusivement nos droits, ne saurait justifier
.une.intrusion dans ses affaires intérieures. D'autre part, les
relations. de notre organisation avec le Congo doivent
être régies par les us et coutumes qui sont de règle
dans la vie internationale.
40. A cet égard, le Gouvernement malgache a été attentif
à la démonstration qui a été apportée ici que le;. repré.
sentant de l'ONU à LéopoldYille non se~lenient\n'avait
plus. la confiance des lat!totïtés locales, mais encqre avait,
adopté à l'égard de celles-ci, notamment du chef, dé
l'Etat, une attitude telle qu'une collaboration connante
était rendue difficile. Le représentant des Nations Unies,
quelque conception qu'on puisse avoir sur le parallélisme
de son rôle avec celui d'un ambassadeur, est, comme un
ambassadeur, accrédité auprès du chef de l'Etat. On ne
peut pas le considérer- et il ne doit pas se considérer 
comme le proconsul tout-puissant d'une colonie, dictant
simplement ses ordres aux. autorités locales sans ju~er
utile de les consulter et sans même prendre la pelD~

d'avoir des contacts personnels.ou des échanges de vues
avec le chef local. Or, c'est, semble-t-il, ce qui s'est pas~~
au cours des derniers mois et risque de se passer à nouveau
si un changement radical, non se\dement des méthodes,
mais encore, si cela ne suffit pas, des personnes, n'est pas
effectué•. On craint peut-être qu'un tel changement ne
soit considéré comme un signe de faiblesse. Nous disons,
nous, avec force que c'est au contraire le maintien de
cette situation anormale, ayant pour but dette pas
déplaire à un groupe de puissances, qui serait la preuve
d'une faiblesse manifeste.
41. Depui.s les sé.ances du Conseil de sécurité, un fait
important s'est produit: la réunion, à Tananarive, des
leaders politiques. du Congo. Cette réunion n'est que la
conséquence' des échanges de vues préparatoires qui ont
commencé à Brazzaville lorsque 12 chefs d'Etat africains
s'y sont réunis en décembre dernier et ont persuadé un
certain nombre de leaders congolais de venir s'entretenir
avec eux de la nécessité d'une cônférencede la table
ronde, au cours de laquelle ils exposeraient leurs diver
gences de vues et rechercheraient, dans la fraternité,
les rapprochements indispensables. 'C

42. Je précise que le GouvernemeIlt de la République
malgache n'a été informé de. l'éventualité d'Une décision
des chefs congolais de. se réunir à Tananarive que par
la radio et les agences de presse. M.Philibert <Tsiranane,
président de la République malgache, a aussitôt télé
graphié à M. Kasa-Vubu pour l'informer que, si cette
nouvelle était· exacte, la République malgache serait
heureuse de recevoir sur son sol ses frères, .africains et
qu'elle prendrait toutes dispositions utiles pour les
accueillir;-lës" loger, veiller à leur sécurité et à la liberté
de leurs délibérations. L'hospitalité est l'unê'des' qualités
.que les Africains considèrent comme les plus sacrées.
A Madagascar, elle prend tout son sens quand ce sont
des parents. ou des amis dans le malheur qui viennent
solliciter d'être accueillis sous votre toit. A cet égard, '
j'aienre~istré avec la plus vive gratitude les félicitations·.
si amicales que l'éloquent délégué de l'Arabie Saoudite,
M. $hukairy,. a adressée~ à. mon gouvernement .etau
peuple malgache. Ces félicitations ne sont qu'en pa.rtie
méritées, car, je .le répète et le so,~ligne, ce n'est pas
la République malgache quia pris l'initiative de la
Conférence de Tananarive. Elle. n'a eu d'autre mérite
que d'accueillir ses frères congolais. .
43.. Les chefs' congol~is n'ont pas commencé immédia
tement leurs travau:'C, car ils ont voulu donner toutei Ibid., document 8/4720.

ces tâches d'une manière efficace et rapide, surtol,lt consi
dérantles moyens et les forces que1es Nations Unies
ont envoyés dans ce pays. .
34. Mais pour ceia, il faut que les organes des Nations
Unies collaborent non pas avec les marionnettes belges,
mais bien avec le Gouvernement central du Congo, d'une
manière efficace et continue. En effet, le seul gouver
nement qui ait reçu l'approbation, qui ait été investi
par le Parlement congolais est le gouvernement de Patrice
Lumumba, qui a actuellement son siège à Stanleyville,
sous la direction de M. Antoine Gizenga, vice,·premier
ministre régulièrement désigné par le Parlement.. Un grand
nombre de pays .qui désirent voir le Congo revenir à la'
vie normale,' le peuple congolais devenir maître chez soi,
ont reconnu ce gouvernement comme le seul gouvernement
légitime du Congo. Le Gouvernement de la· République
populaire de Bulgarie a également reconnu le gouver
nement dirigé Dar M. Antoine Gizenga comme seul gou-
vernement du Congo. .
35. Le gouvernement de M. Gizenga n'est pas seulement
le gouvernement légitime du pays. C'est aussi le seul
qui se soit montré à plusieurs reprises prêt à collaborer
à l'exécution des tâches des Nations Unies au Congo
pendant que les régimes fantoches installés Dar les colo~
nialistes belgt.:: continuent à saboter toutes les décisions
de notre or~anisation. C'est ce gouvernement qui insiste
pour que les militaires et les soi·disant spécialistes belges.
quittent le pays. C'est ce gouvernement qui demande
la convocation immédiate du Parlement congolais. C'est
ce gouvernement de M. Antoine Gizenga qui lutte pour
que le Congo reste un pays indépendant, unifié et souve
rain. Il est clair, dans ces conditions, que, si les Nations
Unies sont décidées à réaliser ces mesures qui ont été
votées à plusieurs reprises et sont devenues parties inté
grantes de toutes les résolutions, c'est seulement dans
une collaboration étroite avec ce gouvernement Qu'elles
pourraient mettre en œuvre d'une manière rapide et
efficace les décisions adoptées et les mesures envisagées
en ce qui concerne le Congo.
36. Pour conclure, permettez-moi de citer un passage
de la .déclaration du Gouvernement bulgare en date du
17 février S :

« Le peuple bulgare est convaincu que la lutte
héroïque du peuple cO:J$olais pour la liberté et l'indé
pendance sera couronnée. de succès malgré toutes les
intrigues et les crimes des colonialistes et de leurs
alliés. »

Je tiens à assurer l'Assemblée que cette conviction reste
ferme dans la République populaire de Bulgarie. .

37. M. RAKOTOMALALA (Madagascar): Comme
,l'ont fait les orateurs qui m'ont précédé, je tiens tout
d'abord à adresser à la délégation de Cuba les condo
léances les plus sincères de la .République malgache à
l'occasion du décès de l'éminent représentant cubtil,
M.· Bisbé.
38. A cette phase des débats sur le Congo,. alors qu~
tant .. d'orateurs ont, du haut de cette tribune, étudié
l'évolution des événements depuis la dernière session
du Conseil de sécurité ~~t su~géré, suivant leur optique
particulière, les dispositions à prendre, la délégation de
la République malgache ne retiendra"pas longtemps
l'attention de PAssemblée. Elle estime cependant indis
pensable d'exprimer son sentiment sur certains des aspects
de .la situation et de réaffirmer les principes· qui, d'après
son gouvernement, pourraient seuls conduire à une solution
durable. '

3? Le prémier. de ces principes est que l'ONU doit
aIder le ,Congo à passer un cap difficile, mais ne doit
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49. Que l'on ne vie~ne pas ici faite étalage de tetmes
solennel~ et· pompe'.:1'....-.foucbant l'indivisibilité du Congo.
Nous dIsons, nous, avec force et netteté, que c'est aller
absolument à l'encontre de la libre disposition des peuplès
que de leur interdire .de constituer une confédération
s'ils estiment que c'est là la seule forme de gouvernement
gui leur convienne et qui soit de nature à sauvegarder
leur bien le plus cher : la paix. Gardons-nous de raisonner
en fonction de l'intérêt politique de tel ou tel pays
Songeons à la misère etaux souffrances du peuple congo~
lais, qui, lui, aspire à la tranquillité, à la paix.
50. Il est également un point que la délégation malgache
désire mettre en lumière. Elle estime qu'un examen impar.
tial des événements devrait faire justice des allégations
touchant l'attitude, que l'on prétend résolument. et défi.
nitivement hostile, du président Kasa-Vubu et des diri.
geants congolais réunis à Tananarive à l'égard de l'ONU.
A moins de faire litière de tout honneur national,ils
avaient le devoir de ne pas laisser passer des actes et
des attitudes qui sont une intrusion absolument inius·
tifiée, en fait et en droit, dans la souveraineté intérieure
de leur Etat. Un minimum de cOl.,;rtoisie et de patienc~
quelques égards indispensables - car, en fait, le Congo
n'est pas une colonie de l'ONU - auraient réglé des
différends que, comme toute l'Assemblée, la République
malgache regrette profondément. Mais elle souhaite.aussi
une solution pacifique. . -
51. J'ai promis d'être bref. D'autres orrJ.teurs, repré..
sentant les Etats qui ont participé à la Conférence de
Brazzaville, ont étudié ou mentionné dans leurs inter·
ventions les autres aspects des problèmes congolais que
je n'aurai fait qu'effleurer dans cette intervention.
52. La Répuplique malgache estime qu'il y a une auto·
rité incontestée. a.dmise par M. Gizenga lui-même: celle
du président Kasa..Vubu, dont la délégation a été admise
à siéger ici par une décision nette et définitive de l'Assem·
blée générale. Nous devons laisser aux Congolais eux;'
mêmes le soin de définir le régime qu'ils désirent et
nous n'avons absolument pas la moindre raison de nous
opposer à la formation d'une confédération. Bien entendu,
le peuple congolais devra être appelé plus tard à ratifier
les décisions de ses leaders. Mais il ne nous appartient
en aucune façon de définir quelles seront les· formes
et la date de cette ratification. Ce sera aux Congolais
de le faire le moment venu. Il ne peut être question de
désarmer l'armée nationale congolaise. Il ne peut être
question d'interdire aux missions étrangères de continuer
à séjourner à.Léopoldville. L'ONU n'a pas à faire, dans
ce malheureux pays, la politique particulière des gouver.
nements dont sont originaires ses soldats, gouvernements
dont .ces troupes ne devraient plus dépendre en aucune
façon.
53. L'avenir et la vie du Congo sont ,certes des questions
qui intéressent le monde libre tout entier, mais Qui sont
avant tout une affaire africaine, et. au premier chef une
affaire purement congolaise. La République malgache
déplore que des encouragements à la division soient
propagés et, dans cet ordre d'idées, elle considère comme
une violation manife,ste de la Charte la reconnaissance
d'un pouvoir local-. en l'espèce, celui de Gizenga
opposé au chef de l'Etat. Nous adjurons l'Assemblée
générale de ne pas se laisser entraîner à des décisions
cantraires à la Charte et qui constitueraient une inter
vention inadmissible dans les affaires intérieure'> d'un
Etat souverain.
54. Tels sont les principes que mon gouvernement m'a
chargé de défendre à cette tribune. Par ma bouche, il
forme le· Vœu que l'assistance technique des Nations Unies
se poursuive, sous l'autorité du Secrétaire général~ à
l'égard duquel il entend manifester sa confiance et sa
gratitude. Il espère que,. songeant avant tout et par-dessus
tout aux misères et souffrat:lces du peuple congolais,
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chance.à M. Gizenga, qUB seul n'était pas au rendez-voq~,
de vernr prendre sa place à la table ronde. Les travaidX
se déroulèrent au Palais de la Présidence, à Andafiavaratra.
Ils eurent lieu à buis clos et la République malgache
n'y a rigoureusement pris aucune part.
44. Je rappelle que les personnalités suivantes étaient
présentes: MM. Kasa-Vubu, chef de l'Etat du Congo
(Léopoldville), Tshombé (Katanga), Kalonji (Kasaï méri
dional), Mukenge (Kasaï septentrional), Iléo. premier
ministre du ~ouvernement de Léopoldville, 'Kamitatu (Etat
de Léopoldville) , Moana (Congo central), Bolikango.
vice-premier ministre, délégué de l'Equateur, Bondekwe
(Congo oriental), Antoine Kianu (Etat du Maniema),
Kabangi (Etat de Lomami),· Kulumha, délégué du
Kwango,. et Ndjoku, délégué. du Mango. Comme vous le
'(oyez. toutes les tendances et toutes les provinces étaient
représentées. Seul, malheureusement, M. Gizenga était
absent.
45. Après cinq jours de délibérations, unerésoiution
a été adoptée à l'unanimité et, sans vouloir abuser du
te~ps des délégations, je voudrais me permettre de donner
bnevement lecture de quelques-uns de ses passages, car je
ttle suis aperçu que certaines de§ dispositions de l'accord
n'ont pas été portées à la cOImaissance de l'Assemblée
générale. Or, l'Assemblée a le droit- et j'ajoute: le
devoir - de connaître toutes les données pour se faire une
opinion impartiale.
46. L'article rr dit que le territoire du Congo ex-belge
fonne. dans son ensemble, une confédération d'Etats;
l'article 2 précise que la confédération est représentée
sur le plan international par le Président de la confé
dération, M. Toseph Kasa-Vubu étant reconnu comme
Président de la confédération; l"article 3 stipule que le
Président de la confédération et les Présidents des Etats
membres fonnent le Conseil d'Etat; l'article 6 déclare
que le Conseil d'Etat a pour mission de déterminer la
politique générale interne· et internationale de la confé
dération;enfin, l'article 7 dit que sera créé un organisme

. de coordination entre Etats et que cet organisme au a
pour mission exclusive d'assurer l'exécution des décisions
arrêtées par le Conseil d'Etat.
47. Le peuple malgache, qui a accueilli avec une parti
culière chaleur ses frères congolais, peut légitimement
penser que ceux-ci n'ont sans doute pas -manoué de cons
tater le calme qui rè~e dans la grande île, l'atmosphère
de pp.ix et de sérénité que l'on respire dès que l'on a mi~
le pIed sur le sol malgache. Le fait est que. le gouver
nement. présidé par le président Philibert Tsiranana. a
su. ré~ler dans l:amit!é et la. concorde les problèmes qui
exIstaIent du faIt meme de la nrésence, à Mada~ascar,
de 18 tribus, différentes d'origines, de mœurs et de
coutumes. Peut-être tout cet ensemble a-t-il aidé les
délégués congolais à se rendre compte d'une vérité élé
mentaire: dans une même famille, quelles que soient
le~divergences d'intérêt, les liens du sang restent indis
solubles.
48. Je sais qu'il est devenu de bon ton, dans quelques
milieux, de sous-estimer---les,résultBts de la Conférence
de 'Tananarive. Certes, ils ne constituent pas. un remède
ttlir~le, une panacée. Mais, pour lâ pre. ,1lière fois. aucun
homme de bonne foi ne peut le nier, les chefs politiQues,
qui. jusqu'alors, se raidissaient dans leur position primi
tive et.n'avaient que sarcasmes et même manifestations
de haine pour les autres,. ont accepté de discuter paisi
blement etcnt abouti à des solutions. Nier ce résultat
c'est faire montre de mauvaise foi. Mais montrer d~
scepticisme parce que certains poi.nts doivent être éc1&ircis
vo,,!loir que ta situation soit transformée du jour au lende~
mam de fond en comble, c'est également commettre une
grande erreur d~ jugement, sur laqùêlIe le Gouvernement
de la Répu~lique mal~ache considère de soh devoir d'appe-
ler l'attention de l'Assemblée générale. '
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nous nous abstenions de faire de la politique sur son inté~nte de'-la paix et de la sécurité mondiales. Ce
dos. C'est dans le respect de ces principes que le Gouver- seraIt manquer de sagesse que de prétendre que l'Opé
nement malgache fotme des vœlDtaràents pour que la ration revêt un caractère local ou continental en sàcrifiant
paix revienne au Congo et que l'Organisation d.es Nations par là même les intérêts du monde dans son ensemble.
Unies !5orte grandie et régénérée de cette douloureuse L'élément global et universel doit être respecté.
épreuve. 63. ,En ce qui concerne la composition de la Force
55. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Permettez.. des Nations Unies, le Secrétaire général a rappelé. dans
moi mainté4ant une ùbservation. son premier rapport 4- 'sur la mjse en œuvre de la réso-
56. On se 'rappellera que, lors de la première partie lution du Conseil de sécurité du 14 juillet 1960, le rapport
de la quinzièrpe session de l'Assemblée, cette dernière contenu dans le document A/3943, qui déclare :
avait accordé au Secrétaire général certaines autorisations «Afin de réduire les risques de divergence d'opinions,
linanttières à" propos de l'opération du Congo. Ces auto- l'Organisation des Nations Unies a, au cours des récentes,
risations, étaient données pour une Période limitée et· "opérations, suivi deux principes: d'une part, n'inclure
elI~s expiren~ le 31 mars 1961. La Cinquième Commission, dans la Force aucune unité militaire des Etats membres
qUI a exammé le financement de l'opération du Congo permanents du' Conseil de sécurité, d'autre part, ne
a décidé aujourd'hui Que ces autorisations devraient êtrJ pas inclure non plus d'unités d'un pays qui,à cause
prorogées pour une nouvelle période limitée. Le texte du de sa position géographique ou pour d'autres raisons,
projet de résolution adopté à cet égard par la Cinqui'ème pourrait être considéré comme portant, le cas échéant,
Commission vous sera distribué le plus rapidement un intérêt spécial à la situation qui a été à l'origine
pgssible. de l'opération.» '
57.c, Pour des raisons, évidentes, la Commission, tient Le premier principe, celui' de n'inclure dans la Force
beaucoup, à ce que.'Assemblée traite de cette question aucune unité militaire des Etats membres permanents
sans retard. de sorte que je, me propose, avec votre du Conseil de sécurité, a été appliqué dans le cas du
permission" de demander à l'Assemblée de porter, son Congo. Cependant. l'application du second principe, ~
attention sur le projet de résolution de la Cinnuième été modifiée au Congo, compte tenu de la solidarité
Commission à la fin du débat ~e. cet après-midi. africaine dans le cadre de l'Organisation des' Nations

Unies. Je désire simplement signaler ce fait.
58. M. MATSUDAIRA (Japon) rtraduit de l'anglaisl :
Nous avons été bouleversés par l'annonce du, décès subit 64. Le deuxième point sur lequel ma délégation voudrait
de M. Manuel Bisbé, représentant de Cuba, et c'est pour insister à ce propos est qu'il importe de se, rendre compte
moi un pénible devoir que d'exprimer à la délégation des limites de notre organisattonquant à s~sfonctions
cubaine nos vives condoléances pour cette perte cruelle. et à ses pouvoirs. Nous devd~s noter que l'instrument

avec lequel nous travaillons au Congo, dans cette situation
59.. Mo!!. pays ressent la plus vive sympathie pour le si délicate et si difficile, est assez fragile et imparfait.
déSir légitime qu'éprouvent les peuples actueIIement sous II est donc à manier' avec prudence et attention, faute
statut colonial de fixer lèur propre destin. Nous voulons de quoi nous risquerions de briser l'instruDwnt lui-lIlême.

, "ardemment les aider dans' leurs efforts en vue d'aboutir ' '
à l'indépendance, car, en dernière analyse, tes, peuples 65. En troisième lieu, ma. délégation tient à dire qu'en
seuls J;leuvent ~ssurer l~ur bien-être national, libres de aucun cas nous ne devons perdre' le sens des proportions.
toute. Ipterventlon extérl~ure. Cependant, ma délégation Il importe, pour le succès de l'opération. que l'on conserve
a SUIVI avec appréhenSIOn les malheureux événements ce sens des proportions pour ce Qui est de la conception,
survenus dans la République du Congo depuis son acces- de l'entreprise, de la portée et du financement de cette
sion à l'indépendance, et qui ont évolué vers une situation opération. sinon, celle-ci risquerait de porter préjudice
dangereuse. Dans son rapport, la Commission de conci- aux fondements mêmes de l'Organisation des Nations
nation déclare: «Si une solution politique à· la crise Unies. Cela dit, je voudrais examiner certaines questions
actuelle n'est pas trouvée de toute urgence, de très graves fondamentales concernant le Congo.
événements 'se produiront, qui mettront en danger non 66. Le premier ,et le plus important objectif de l'Opé
seulement le Congo, mais encore l'Afrigue et, en v~rité, ration des Nations Unies au Congo) a été, d'éliminer
le monde entier. » [A/4711, Par. 115.1 Etant donné la l'ingérence étrangère. Cependant, le rapport de la Commis:"
gravité de la situation., ma délégation désire, à ce point sion de conciliation continue à signaler l'existence d'une
du débat, préciser quelle est la, position fondamentale de immixtion étrangère dans les affaires intériem:es du Congo
mon pays vis-à-vis de ce problème. et déclare aussi que cette immixtion a compliqué et
60. D7une façon générale, les activités des Nations Unies agW'avé la ,crise et grandement" contrecarré les, .èfforts
au Congo représentent, à notre avis, un premier pas des Nations Unies en vue d'aider les Congolais à résoudre,
imool'tant vers l'ordre interriV:tional futur: l'Or~anisation leurs problèmes.
des Nations Unies, historiquement pa.rlant, entre peut- 67. Le Conseil de sécurité, dans la résolution qu'il a
êtr~ dans une ère ~ouvelle. pans ce sens, ma délégation adoptée le 22 juillet 1960 5, priait tous les Etats :
estl~e qU'0I!, ne dOIt pas laIsser échouer, l'Opération des « ... de s'abf)(enir de, toute action qui pourrait. tendre
Nations Umes ,au Con~o. Si elle échoue, nous aurons à "h 1 étab}" d l' d bl·
failli à la mission de notre or~anisation. Ma délégation .• empec er e r' Issement.e' or re pu lC et
est, donc disposée à appuyer d,e tout cœur cette en'tre- l'exercice de son autorité par .le ,Gouvernement congo-• lais, et aussi de s'abstenir de toute action qui pourrait
pnse, dans la. lnesute possible à notre pays. saper l'intégrité territoriale et l'indépendance politique
61. .Ma délégation désir~raitcep~ndant marquer qu'il de la République du Congo ».
conVIent de ne pas, oubber certaInS éléments de bon L'Assemblée générale, dans la résolution ,1474 (IV) du
sens dans' l'exécution de l'Opération des Nations Unies 20 sep'tembre 1960,· invitait tous les Etats:
au Congo.
62 .• rout d'abord" bien, que le Co.ngo, pose,.,UD problème « .•. à s'abstenir de fournir, directement ou indirec-
afrlC4mct que,. partant, le contment' afrIcain soit le tement, des armes ou .autre matériel de guerre, du,
premier intéressé à l'exécution de cette opération, nous personnel militaire ou autre assistance à des_ fins miIi..
pensons fermement qu'il convient essentiellement de s'atta
quer à 'ce problème dans un cadre universel et ~lobaI.

.L'Organisation des Nations Unies doit assurer le maintien
de la paix et de la sécurité au Congo, en ,tant que partie
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dispositions telles que celles que le Secrétaire ~énéral
avait sugE{érées en séance du Conseil de sécurité, le
15 février [935' séance], concernant l'inspection et l'inves..
tigation des entrées d'armf;S et de fonds au Congo.

?2. La deuxième question fondamentale que ma délé..
gation voudrait aborder concerl1e la nature de l'assistance
des Nations Unies au Congo. Le 14 juillet de l'année
dernière, le Conseil de sécurité a décidé de fournir au
Gouvernement de la République du Congo l'assistance
militaire qui, de l'avis de ce gouvernement, étaitnéces
sa.ir~ J?our que ses forces de séc~rité nationale pussent
s'acolultter pleinement de leurs tâches. La nature de
cette assistance est essentiellement technique et elle a
été confirmée par la résolution 1474\ (ES..IV) adoptée le
20 septembre 1960 par l'Assemblée ~énéralel qui déclare
au .paragraphe. 2: «Prie le Secrétaire g.éneral... d'aider
le gouvernement central du Congo à rétablir et main
tenit Pordre publicda.llS tout le territo~re de la Répu
bli(4ue du Congo.» Cette assistance est. donnée sur la
bas" du respect de la. souveraineté de la République du
Congo. Elle est également fondée sur un autre principe
fondamental de la Charte, cel1.!i de la non..ingéreIlce dans
les affaires intérieures. M. ]o3eph lléo a déclaré le
16 février 1961 dans une allocution:

«Personne n'ignore la menace inconsidérée de cer
tains pays de mettre le Congo sous tutelle... Cette
menace de mise sous tutelle n'est rien d'autre qu'une
déclaration de guerre au peuple con~olais. Que ceux-là
qui en ont l'intention sachent qu'à cette agression
odieuse le peuple congolais répondra avec tous les
moyens en son pouvoir... Appelé à prendre l~ rênes de
mon pays dans un moment extrêmement difficile, mon
gouvernement luttera d'abord de toutes se:.~ forces contre
la menace de tutelle qui nous ~ette. Nous ne somm~
pas contre l'Organisation des Nations Unies, dont nous
sommes Membres. Le Congo a encore besoin de l'aide
de l'ONU. Toutefois, nous tenons au strict .respect du
principe de la non..in~érence dans les affaires inté
rieures de notre républIque. De même, l'aide que nous
apporte l'ONU ne peut en aucune manière entraîner
une entrave ou même une subordination quelconque
de notre souveraineté nationale. Celle-ci reste .entière
et pleine, avec tous les corollaires qu'elle comporte. »
[A74711, annexe XV.]

73. De l'avis de ma délégation, il importe de dIssiper
toute crainte qu'éprouverait le peuple congolais d'être
placé sous tutelle ou de voir enfreindre la souveraineté
de la République du Congo.
74. A ce propos, ma délé~ation attache une importance
toute spéciale à la déclaration figurant dans la résolution
adoptée le 9 août 1960 6 par le Conseil de sécurité, qui
déclare que: « la Force des Nations Unies au Congo
ne sera. partie à aucun conflit interne, constitutionnel
ou autre, qu'elle n'interviendra en aucune façon dans
un tel conflit ou ne sera pas utilisée pour en influt.llcer
l'issue ». .
75. Ma délégation désire également marquer qu'en ce
qui. concerne l'interprétation (le la résolution du Conseil
de $écurité du 21 février 1961 nous partageons l'opinion
expl'imée dans les déclarations de M. Adlai Stevenson et
de sir Patrick Dean. La déclaration de M. Stevenson, à
propos du paragraphe.l de la partie A, et spécialement
de l'expre~sion «emploi de la force» de ladite résolution,
se lit comme suit:

« C'est donc pour_pl~êter assistance à un Etat Membre
de l'Organisation que les Nations Unies sont là, et non
pas, car cela ne se peut, pour agir contre cet Etat.
Rieu n'autorise le Conseil à prendre des mesures contre

taires~u Congo pendant la durée de l'assistance mili..
taiIe:accordée à titre temporaire pal' l'intermédiaire
des N?.tions Unies, sauf si les Nations Unies le
demandent, par l'entremise du SecrétsJre gr,néral, pour
atteindre les objectifs de la présente, résolution et
des résolutions adoptées par le C0l11seU de sécurité les
14 et 22 juillet et le 9 août 1960 ».'

68. Depuis novembre, cependant~ certains des dirigeants
congolais semblent .avoir ' faît tout ce qui .est en leur
pouvoir pour renforcer les troupes so't~.'3 leurcomman..
dement et ont ,même demandé· à des, ~uissances étran..
gères une aide financière" techn.ique et m,I1itaire,en dehors
du cadre des Nations Unies. Cètte assistance n'a pas
toujours été refusée, malgré les rê$olutions du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée généraJ~. Les divers groupes
armés ont été r~'i1forcés récemment du fait qu'ils ont
reçu une import:ant,~ quantité d'armes et de munitions
provenant de divers€~ gOur~es et un nombre croissant
d'officiers et de conseîi1ers miIitaires étrangers. Au
Katanga, on a pu observer l'atl'lvée de quelques avions
n:tilitaires, ainsi que la formation d'urùe légion étrangère.
Dân$ ç~s conditions, le Conseil d.~ séçurité, dans sa réso
lution du 21 février, a demandé que des mesures fussent
prises pour assurer le retrait immédiat et l'évacuation
du Con~o de tous les personnèls mmtair~ ~t paramilitaire
et .conseillers politiques étrangers ne relevant pas du
Commandement des Nations Unies. Cette résolution
demandait aussi à tous les Etats «de prendre immédia..
tement des mesures énergiques pour empêcher sur leur
territoire le départ de ces personnels pour le Congo et
leur refuser le passage et autres facilités».
69. Dans les conclusions de son rappo~, la Commission
de conciliation s'exprime en ces termes:

« Tous les chefs congolais interrogés par la Commis..
sion ont énergiquement souligné la nécessité de mettre
fin à l'immixtion étrangère dans les affaires intérieures
du Congo... La Commission est convaincue qu'aucune
conciliation n'est possible s'il n'est pas mis fin à l'immix
tion étrangère sous toutes ses formes. En conséquence,
la Commission ne peut trop fortement souligner la
nécessité pour l'Organisation des Nations Unies de
prendre d'urgence des mesures efficaces pour assurer
l'application immédiate des résolutions du Conseil de
Sécurité et de l'Assemblée générale... La Commission
estime qu'un appel devrait être lancé4 à tous les Etats
pour qu'ils s'abstiennent de toute immixti.on dans .les
affaires intérieures du pays et évitent, en particulier,
d'adopter toute attitude susceptible de rendre l'oppo..
sition entre les différentes tendances au Congo plus
aiguë et la réconciliation plus difficile. »

70. Ma délégation appuie fortement les vues de la
Commission mentionnées ci~dessus. A ce propos, je vou
drais noter les obligations qui incombent à tous les Etats
Membres, en vertu des Articles 25 et 49 de la Charte,
d',:\ccepter et d'appliquer les décisions du Conseil de
sêcurité et de se prêter mutueUement assistance dans
Pexécution des meaIlres arrêtées par le Conseil de sécurité.
Ma délégation estime qu'il est souhaitable de tenforcer
l'autorité des Nations Unies, afin qu'elles puissent prendre
des mesures énergiques et efficaces.
71. Ma délégation rappelle, à ce propos, les mesures
qui ont été prises par le Conseil de sécurité lorsqu'il
a examiné la question du Liban. Elle estime que, dans
le cas du Congo, il serait également souhaitable de créer
un dispositif â'observation et de contrôle analogue à
celui qui a réussi à calmer la crise au Liban. Il siérait,
semble..t..îl, que le Secrétaire· ~énéral présente au Conseil
de sécurité un rapport fondé sur les observations qui
seraient faites sur place par un organisme des Nations
Unies, comme cela a été le cas dans le passé, en ce qui
concerne .le groupe d'observation des Nations Unies au
Liban. Ces mesures seraient encore renforcées par·· des
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rapide, par des moyens pacifiques, à tous leurs conflits
internes. en vue de l'unité et de l'intégrité du· Congo,
aVl'~ l'aide, en tant que de besoin, de représentant':! d'Asie
et/ d'Afrique nommés par le Comité consultatif pour le
Congo, en consultation avec le Secrétaire général, aux
fins de conciliation.
82. La Commission de conciliation, qui a été constituée
par le Comité consultatif en vertu. de cette résolution,
a étudié la situation au Congo et elle a fait, des efforts
pf)Ur aider les Congolais à atteindrt: les objectifs. de ladite
résolution.
83. Nous avons reçu le rapport de la Commission. Ma
délégation tient à dire combien elle apprécie ce travail.
Dans. Jesconclusions contenues dans le rapport, la.
Commission préconise les voies et moyens qUI permet
traient de résoudre le problème du Congo.
84. EUe signale que de nombreux dirigeants congolais
ont exprimé l'opinion que la Loi fondamentale était. plal
adaptée aux c.onditionsexistant au Congo et qu'elle était
cause, dans "me lar~e mesure~ de la crise actuelle. Le
rapport de la Commission signale ensuite qu'une modi
fication ou le remplâcement de la Loi fondamentale par
une nouvelle constitution, dans un délai aussi .bref que
possible, contribuerait grandement à une solution du
problème congolais. La Commission préconise ~~lÎssi '!a
convocation d'une réuniOn au sommet, groupant les diri,:;
geantspolitiques congolais, >et. cela dans un avenir p.ro"
chain, dalls un ,endroit neutre, hors du territoire. de la
République, le· cas échéant afin d'aboutir à urie réconci
liationnationale et à un. accord sur la création d'un
gouvernement d'unité nationale, ainsi que sur les mesu:'~
nécessaires pour rétablir des conditions normales et sur
les modifications qu'il conviendrait d'apporter à la Loi
fondamentale en ce qui concerne la structure du Congo,
surtout pour assurer une plus grande décentralisation
des pouvoirs du gouvernement central et une répartition
équitable des recettes entre le gouvernement central et
les .gouvernements de provinces. En outre, la Commission.
recommande. la créatIOn d'un gouvernement provisoire
d'unité nationale.
85. Pour ma délégation, les conclusions contenues dans
le rapport de la Commissi('.n semblent judicieuses; "toute
fois, aux termes de la r~$ialution du 20 septembre 1960,
ce sont là des questions qui, en dernière analyse, ne
peuvent être . réglées .que par le peuple et les db;Jgeants
congolais. L'As$,emblée générale n'est pas à même de
leur dicter sa propre. solution. Elle s'est bornée à leur
adresser unapp(~l dans sa résolution,. les invitant à. cher
cher une. solution rapide, par des moyens pacifiques, à
tous leul'sconfiits\ internes. Voilà ce que je désire souligner.
86. On nous inf\orme également que les dirigeants congo..
lais se sont <réurllis à Tananarive. Il semble que l'idée
de cette Conférence de.Tananarive émane de la· Commis
sicn de cOllclliation. Ma délégation. s'abstiendra de
commenter le communiqué qui a été publié .1~ 12 ma~s
par les dirigeants tiongolais participant à la Conférence~
parce que, à notre sens, cela relève de la compétençe
nationale du Congo...Ma délégation désire seulement 'féli...
citer les dirigeants· congolais de s'être réunis et d'avoir
examiné ensemble leurs problèmes.
87. Ayant étudié les divers aspects de la question du
Congo. ma··· délégatiop .est parvenue aux conClusions·
suivantes: .-,
88. Premièrement, l'O~l\~tion des Nations Unies. au
Congo doit avoir pour ôbjectif primol'diall'élimination
de l'ingérence étrangère. 'Les. fonctions et les pouvoirs
impartis aux Nations Unies PQurraient. et devraient être
extrêmement efficaces en;'la matière. Tout le mécanisme
des Nations Unies, /t.el qu'il. est consacré ~r la Charte,
pourrait être' utilisé '. de !a.;façon la pIua;, emca~e àcet!e
fin, et ce résultat pourralt être obtenu grâce à une apph..

.•Nit ..... iiJUMldUiiiL,liblM.
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cet Etat a';ix termes de l'Article 42 de la Charte, et le
Conseil de sécurité n'a pas nOD. plus fait les COD,1Jta,

. tations qui, aux termes de la Charte, Justifieraient de

. telles mesures '1.»;
Et sir Patrick Dean déclarait que: «les Nations· 'Unies
n?a:uront recours à la force que pour prévenir des heurts
entre troupes congolaises hostiles» .et «qu'il ne saurait
être questIon de donner aux Nations Unies le pouvoir
d'utiliser .les fo~c~s dont elles disï)osent pour Imposer
une solution pollbque» a.
76. Ma délégation partage les vues des Etats-Unis et
du Royaume-Uni selon lesquelles il convient d'interpréter
les paragraphes' du dispositif des parties Aet B à la
lumière des dispositions des résolutions précédentes qui
établissent toutes les principes de la consultation et de
l'impartialité et qui souli~ent que la mission dl.es N~tions
Unies est d'aider au maintien de l'ordre pubiic et dt:
sauvegarder l'unité, l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique du Congo.
77. Cette résol\lt~on du CQnseil de sécurité stipule les
mesures propres à empêcher une guerre civile au Congo
et à réorganiser les unités armées ainsi que le personnel
militaire congolais, faisant par là disparattre toute possi
bilité d'ingérence dans la vie politique du Congo de la
part de ces unités et de ce personnel. Ces mesures sont
conformes aux conclusions du rapport de la Commission
de conciliation, qui souligne que la réorganisation envi
sagée de l'armée congolaise serait plus difficile sans la
coopération de tous les dirigeants congolais intéressés.
Ma délégation regrette qu'il y ait eu quelque m·alentendu
de la part des autorités de Léopoldville à propos des
dispositions de cette résolution, et que ce malentendu
ait suscité des conflits armés entre les forces des Nations
Unies et les troupes congolaises à Matadi et à Banana
après que le Conseil de sécurité eut adopté sa résolution
du 21 février 1961.
78. On suppose que le peuple c'!lngolais a Vu dans les
décisions des Nations Unies une intention de désarmer
l'armée congolaise par la force. Il semble évident àma
délégation que les forces des Nations Unies ne pou\7aie.nt
pas désarmer l'armée d'un Etat souver&in contre la volonté
de celui..ci. Dans la résolution en question du Conseil
de sécurité, aucune disposition ne permet le recours à
la force pour désarmer l'armée congolaise. .
79. Sur ce point. nous partageons pleinement les vues
~rimées par le Secrétaire gériér'al devant le Conseil de
sécurité le 7 décembre 1960 [9.lJe séance] :

«Les Nations Unies ne sauraient avoir d'autre
rnission·que de décharger les autorités de la respon
sabilité immédiate de la proteetion des vies humaines
et de la sécurité et d'éliminer l'intervention militaire
étrangère de façon à créer, à ces divers égalds, un
cadre dans lequel le peuple congolais puisseparv~tlir
à établir un gouvernement stable, jouissant dam, le
pays tout entier d'une autorité suffisante.»

80. La troisième question essentielle que je voudraIs
év,oquer concerne .la solution du problème par les Congo
laiS eux..mêmes. Le problème du Congo ,ne pourra pas
être résolu à moins que le peuple congolBds lui.-mêrtle ne
puisse établir une structure nationale caipable de fonc
tionner. Il importe que cela soit fait uniquement par les
Congolais eux-mêmes et conformément à, leur propre
volonté. 1

81.~e ce point. de we, l'Assemblée générale, dans la
résolutIon 1474 (ES-IV), adoptée le 20 septembre 1960,
ab· [a;,t appel à tous les Cong~lais à l'intérieur de la Ré,?u-
bque au Congo pour qu'ds recberchent une ~lutlon
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cation efficace et scrupuleuse des résolutions adoptées
pal' le Conseil de sécurité et. pal' l'Assemblée générale.
N()usinclinons à penser qu'il. convient de mettre éner
giquement l'accent sur le rôle des Nations Unies en cette
matière, à savoir la suppression de l'ingérence étrangère.'
89. Deuxièmement, ma délégation estime que l'autorité
des Nations Unies, devrait être renforcée àfin que les
mesures précitées soient efficaces. Nous pensons que
toute tentative pour affaiblir l'autorité des Nations Unies
doit être contrecarrée : à cette fin,' je youdrais déclarer
qu'il convient d'appeler l'attention sur les obligations:
des Etats Membres en vertu des Articles 25 et 49 de
la Charte.
90. Je voudrais souligner égalel11ent que toute tentative
visant àaffaibUr les fonctions du Secrétariat doit être
repoussée. Le rôle du Secrétaire général doit avoir un.
caractère international et il doit être responsable uni..
quement vis-à-vis de l'Organisation dans son, ensemble.
Ce serait aller à l'encontre de la Charte que d'essayer
de lui faire représenter les intérêts d'un Etat donné ou
d'un groupe d'Etats. La proposition d)une réorganisation
du Secrétariat sur la base d'une représentation de certains
groupes paralyserait l'activité de l'ONU et, en fin de
compte, conduirait à sa faillite. D'a.utre part. les efforts
entrepris par les Nations Unies en we de parvenir à
une conciliation entre les dirigeants con~olais doivent
être poursuivis. La Commission de conciliation a accompli
sa tâche. Il serait souhaitable de créer un nouveau disPO
sitifaux fins d'aider les diri~eants ',congolais dans leurs
efforts nour aboutir à la conciliatior,\ et pour mettre fin
aux crises politiques. II serait utile que cet organe soit
composé d'un nombre restreint de pays choisis sur une
base universelle.
91.( Troisièmement, l'assistance fournie par les Nations
Unies au Con~o, à quelque titre que ce soit, doit être
apportée dans le respect scrupuleux du principe de la
souveraineté de la nation intéressée et de la non
intervention dans ses affaires intérieures. Les efforts
atcomolis par les Nations Unies en we d'ouvrir la voie
à la réconciliation nationale au Congo devront s'inspirer
des mêmes principes.
92. Quatrièmement, le problème du Congo doit être
traité à la lumière de la t;ituation mondiale, Qui évolue
ranidement. Il ne faut pas oue l'Organisation des Nations
Unies ait les mains complètement liées 10rsou'~He règle
les affaires con~olaises. Les Nations Unies doivent rester
souoles et alertes afin de pouvoir faire .face à toute
situation iml)révue survenant sur la sci-ne intemationale.
En un sens réel, les fonctions des Nations Unies sont
et doivent être globales et universelles. Ma déléC(ation
désire souligner que la mobilité du dispositif des Nations
Unies et de leurs· ressources importe essentiellement pour
la défense de la paix et de la sécurité dans le monde.

Sir Patrick Dean (Royaume-Uni), vice-président, prend
la présidence.
93. M. COOPER (Libéria) ftraduit de l'(lnglaisl : En
mon noin et au nom de ma délé~ation, je voudrais tout
d'abord. exprimer à la délé~tion de Cuba les condoléances
les plus sincères à l'octasion de la mort de· M. l'ambas
sadeur. Bisbé~ j'aimerais que ces condoléances soient
tranemises à la famille du défunt. En vérité. c'est un
grand honneur de mourir à la tâche. et le me pennet5
de rappeler ici les paroles du poète qui disait:

« Pour tout homme qui vit sur .. c~tte terrt', la' mOJ:t
vient tôt ou tard; comment un homme p~ut-il mieux
mourir gu'en faisant face à des heures amères et dëvant
les cendres de ses ancêtres?» . ,.

94. Ma délégation ne peut s'empêcher de se demander'
quelle serait aujourd'hui la 'situation .au Congo si les
Nations Unies ne s'étaient pas rendues dans ce pays?

Je suis certain qu'elle ne pourrait être pire. Nous savons
tous que la. crise a· commencé. au Congo avec la mutinerie
de la forcé publique Qui a été ·suivie de l'intervention
militaire 'belge, laquelle a obligé le Gouvernement
congolais cle l'époque à se tourner vers les Nations Unies
pour .leur .demandei' une assistance militaire et autre en
vue de rétablir l'ordrR. d,a.ns le pays. Le 30 juin 1960,
la sit\lati6n devait être à· p~u près normale au Congo,
car nous étions saisis d'une \~emande du Gouvernement
congolais1 adressée au Seci:étaire général, sollicitant
l'admission du Congo à l'Org8inisation des Nations Unies.
Neuf. m<.'is après l'admission, du Congo à l'ONU, que
constatoml-UOUS? L'interventi(ln militaire n'a point disparu,
mais est plutôt en voie d'accxoissem~nt; au lieu de l'ordre
public, la situation ressemble fort à l'anarchie et au chaos.
.four établir ces faits, permettez-moi de citer l'extrait
suivant du rap:port de la Commission de conciliation:

«La situadon dans laquelle la République du Congo
se trouve aètuellement est extrêmement dangereuse.
Le pays est divisé entre quatre faétions ennemies.
En' fait, la guerre civile a déjà commencé dans le nord
du Katanga; elle menace de gagner les autres provinces
et de conduire à de directes interventions militaires
étrangères. La situation écon9miquè empire rapidement
et les •\:aisses du Trésor sont presque vides. Malgré
les efforts de l'ONUC, plusieurs réglOns sont frappées
par la famine et menacées par les épidémies. Il n'est
pas exagéré de dire que le pays est au bord de la
catastrophe. Si une solution politique à la crise actuelle
n'est pas trouvée de toute urgence, de très graves
événements se produiront, qui mettront en danger non
seulement le pongo,. mais encore l'Afrique et, en vérité,
le monde entIer. » LA/4711, par. 115.] ,

95. Nous ne pouvons nous empêcher de nous interroger
pour savoir ce qui a provoqué des conditions aussi chao
tiques. Qu'est-ce qui a transformé la situa.tion normale
et pacifique du mois de luin en l'état de déso)~dl'e et
de confusion qui règne neuf mois plus tard? Pour trouver
une réponse, nous devons nous tourner à nûuveau vers

. le rapport de la Commission de conciliation; j'y ai noté
les taisons suivantes qui auraient déterminé cette alté-
ration de la situation au C~!lgo : .

« a) L'immixtion de certains Etats dans les affaires
intérieures de la République du Congo a compliqué
et aggravé la crise; cette immixtion a grandement
contrecarré les efforts des Nations Unies en we d'aider
les Congolaïs à résoudre leurs problèmes;

«b) La rivalité des leaders congolais, du fait de
leurs ambitions personnelles. de leur chauvinisme tribal
et de leur incapacité à subordonner les intérêts des
personnes et des tribus à ceux du Congo; cette rivalité
a fortement exacerbé les conflits d'opinions en ce qui

. concerne la structure constitutionnelle et politique du
nouvel Etat indépendant;

«c) La persistance des divergences de vues parmi
les partis ·et les leaders politiques Quant à la nature
des changements à apporter à la Loi fondamentale,
constitution provisoire de la République du Congo,
qu~ n'avait pu faire cesser les rivalités qui opposaient
les partisans d'un Etat unitaire. ceux qui préconisa7,ant
une fédération et ceux qui demandaient unecQ;nfé·
dérations , j

,« d) La méfiance à l'égard de certains 1ead~~Spoli..
tiques soupçonnés de chercher à créer un Etat unitaire
sous le régime. d'un parti politique unique etsupprim~r
la fOl'Il?e parlementaIre de gouvernement pour y substi-
tuer un gouvernement présidentiel. .

.' .'« e) L'inobservation par certains le~vlers congolais
de la Loi f"ndamentale dans Pexercice d'~ leur mandat.»
[Ibid., par. 112.)

Actuellement, 1 àoù régnait Pordre public, n\~us trouvons
la confusion, des luttes et même la mort. La èonséquence
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et •de déstmion.qui ont toujours été semés dans .les terri...
toires colonisés. Les dispositionsatnicales, la cordialité
et la confiance qui doivent exister entre Etats africains
sont maintenantre.tnplacées par la baine ,et la suspicion
qu'ont fait naître les événements du Congo.
101. Aussi longtemps qu'il existera deux points de vue, .
aussi longtemps qu'il y aura deux gouvernements -.' un
à.Léopoldville, reconnu Par certains pays, et un autre à
Stanleyville, reconnu par d'autres Etats africains -, il
sera impossible pour les Etats africano-asiatiques d'être
seuls responsablGS de l'élaboration d'une solution ou d'un
plan pennettant d'apPorter à ce malheureux. pays la paix,
l'ordre et un ~ouvernement stable.
102. Il est m.aintenant'\rain de blâmer qcl que ce soit.
Peu d'entre nous ont la. conscience pure dans l'affaire
du Congo et. il est a,bjourd'huiinjuste et injustifiable de
rejeter toute larespo).'~sabi1ité de notre échec sur le Secré-.
taii"e général, puisque, en· de nombreuses occasions, nous
ne l'avons pas soutenu' dans la mise en œuvre des réso
lutions du Conseil de sécurit~ et de l'Assemblée générale,
notamment lorsque ,ces résolu.tiQns étaient contraires à,
nos propres vues· ou\\ à no~; Piropresïntérêts au Congo.
1~3. Ma délég~tion :i,est d'avils que la ,?remière çhose à
faire dans la cm~e dtfÇongcl'i est d'établIr quelque forme
de gouvernement réunissaüt?toutes les factions du Congo.
C'est en partant de. cette idée que mon gouvernement
lance un appel aux Membres de l'ONU pour qu'ils encou
ragent au lieu d'entraver les efforts des dirigeants
congolais dans cette voie. '
104. On ne cesse de dire que; pour avoir un goÜver...
nement congolais représentant l'ensemble de la population
du pays, il est nécessaire de convoquer le Pal'!ement, qui
donnerait sa sanction à unKouv~mement ~'{{e ce genre.
Tout le monde est au courant de li crise constitutionnelIe
au Congo: le Président a révoqué lePl'emier Ministre
et, de son côté, le Premier Ministre a réVOQué le Président
pour violation de la Loi fondame~tale. Ainsi, la co.nvo
cation du Parlement, aux termes de la Loi fondamentale,
semble soulever de nombreuses difficultés et de nombreux
problèmes.
lOS. Tout d'abord, suivant les renseignements figurant
dans le rapport de la. Commission de conciliation, nombre
de dirigeants ont disparu. et ceux qui sont en vie sop.t
en proie à une terreur telle qu'ils n'oseraient .pas assist'i:r .
à une réunion du Parlement, à moins que leur sécurité
ne soit garantie par les Nations Uhies. . .
106. En deuxième., lieu, à qui devrait-il incomber\: de
réunir le Parlement?'Le .président Kasa-Vubu lui-même
s,erart embarrassé de le faire, lui qui a formé un ~ouver·
nement provisoire, dont M. Iléo est le Premier Mmistre,
et qui a également .participé à une conférence de la table
ronde, la!-}uelle a 'préconisé un Etat congolais confédéré.
Les partisans de M. Lumu.mba.ne seraient p.as~.coins
gênés- outre que cela déclencherait une forte 6ppO
sition de ·la .part dugouvemement de Léopoldvillp. ---,
puisque ces partisans ont soutenu gue le seul gouvernelnent
légitime était celui de M. Lu.tq..~."ffiba et que le. Parlement
ne devrait se réunir que pou~t dire si la destitution de
ce ~ouvernementétait. légale'!J Les . résultats, si l'on se..
fo.nde sur cette thèse,. seraien~(les mênt.es"du momenfque
les partisans de M. Lumumba disposent de la majorité
parlementaire.·, '
107. En troisième lieu,cettains ont suggéré Que le
Parlement soit convoqué sott"e> les auspices ëles Nations
Unies. Cela est-il possible sans que' .les . Nations Unies
interviennent de manière directe Clans les affaires inté
rieures du Congo? Nous nous rallierons à cette proposition,
à la condition que toutes les parties au Congo acceptent
une élection or~nisée sous l'égide des Nations Uni,es.
Si l'une des parties refuse et si les Nations Unies essaient
d'impos.er leur volonté. ceU:e initiative, selon nous,pourratt

972- séallce - 30 man 1961
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en aété la mort d'un grand nombre de chefs remarquables
et de fils du Congo, en particulier l'assassinat de Patrice
Lumumba, premier ifn date des premiers: ministres de
ce pays. J,.,e monde n'a jamais été plus choqué et horrifié
qu'en apprena!1t la mort de cet homme. Mon gouverne..
ment ne sauraIt accepter aucune excuse à un tel meurtre.
96. Les divergences de vues d'ordre politique ne
devraient jamais motiver l'assassinat politique. Bien que
M. Lumumba ait pu professer des npinions ou exposer
des théories qui peut.être ne plaisaient pas à tous ses

, compatriotes ou à d'lltutres, je pense que nul ne peut
contester qu'il ne fût un Congolais capable, intelligent
et patriote. Mon gouvernement espère que les résolutions .
récemment adoptée par le Conseil de sécurité et deman..
dant une enquête immédiate seront tnises en œuvre, en
dépit des objections, de quelque source qu'elles viennent.
97. On a consta.mment déclaré, du haut de cette tribune
et dans les résolutions adoptées par .les Nations Unies,
qu%ne devrait pas y avoir d'intervention dans les affaires
intérieures du Congo; cependant, non seulement le<; Belges,
mais presque tous les Etats représentés à l'ONU. en
particulier ceux d'Asie et d'Afrique, sont intervenus direc
tement ou indirectement au moyen d'avis. de conseils
et d'assistance directe. Certains ont défendu l'idée d'Un
gouvernement centralisé avec parlement et d'autres celle
d'une fédération a~sez lâche. Il n'y alpas eu de politique
communément acceptée de la part' des Etats asiatiques
et africains.
98. Nombreux sont ceux qui ont soutenu que les seuls
Eta~> africains devraient se voir conner la responsabilité
de résOUdre la crise du Congo. D'autres ont déclaré que
les Etats africains devraient avoir davantage à dire dans
les affaires du Congo. Je ne crois pas que ce soit la
solution du problème. Notre voix s'est fait entendre très
haut, mais elle n'a été ni accordée ni concise. Les chamail
leries entre Etats africains n'ont fait que semer la confu
sion et .l'étonnement dans l'esprit des Con~olais. Ces
divergences n'ont pas facilité la tâche des Nations Unies.
Désunis comme nous le sommes, nos divisions ont nui
à la mise en œuvre des résolutions adoptées par l'Assem
blée générale et le Conseil de sécurité. Faut-il s'étonner,
dans ces conditions, que persiste la rumeur selon laquelle
les Con~olais demandent le retrait des forcès des Nations
Unies, du personnel civil comme du personnel militaire?
99. Presque tous les représentants ont été d'avis que
chaque peuple a le droit de choisir la forme de gouver
nement sous laquelle il désirev!'lre. Cette idée apparaît
dans la constitution de bien des pays. Cependant, lorsque
les Congolais essaient' dereviser leur gouvernement selon
ce qu'ils estiment répondre à leurs buts età leurs intérêts,
nous' n'hésitons pas à leur suggérer ou à leur indiquer
la forme de gouvernement que nous ju~eons la mieux
appropriée à lens intérêts. Ceux qui sont~n faveur de
M. Kasa-Vubu,' du. général Mobutu ou d'autres chefs
congolais sont partisans d'une fédération lâche, tandis
que ceux qui sont en faveur de M. Lumumba et de ses
amis sont pour un gouvernement centralisé. Mon ·gouver
nement voudrait adresser, en particulier aux Etats
afrlc~no·asiatiques, un appel sincère pour qu'ils s'abs
tien~ent d~ se prononcer soit sur. un gouvernement cen
tralIsé, SOIt sur une forme de gouvernement confédéré
ppUr le Congo, à moins que n'échouent les effo't'ts des
dirigeants con~olais en vue de se réunir et d'élaborer
un" système. de gouv~rnement. qui, à leurs yeux,etsans
9ue les lie la Loi fondamentale, doit le mieux servir leurs
Intérêtè. .Encourageons donc leurs efforts et ne faisons
rien qui puisse nuire à leurs entreprises.
100. Nous ne pouvons prêcher une chose .et en faire

Eu~eaut~e: Telle ~c~pendant été la politiqu~ de no.mbtetix
, :.Iutts arncano-aslatlques au Congo. Au heu d'aIder les
ns 'Copgolais ~ former .un gouvernement stable et un'peuple
,ce Uni, notre mtervention'a fait lever les germes de discorde
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êtreL",:onsidérée comme une intervention·directe dans les
affaires intérieures du Congo. A cet égard, je voudrais
citer l'interprétation donnée par le Secr6taire général au '
paragraphe d(tla résolution du Conseil de sécurité du
9 août 1960~, qui disposait

« ... que la Force des Nations Unies au Congo ne sera
partie à aucun conflit interne, constitutionnel ou autre,
qu'elle n'interviendra en aucune façon dans un tel
conflit ou ne sera pas utilisée pour en influencer
Fissue». .

Le Secrétaire général déclarait que le'l Nations Unies ne
sauraient être parties à aucun ·conflit interne, .qu'eIles
continueront à s'acquitter de leur fonction consistant
à maintenir Fordre et la paix dans le territoire au mieuX
de leurs possibilités et de faire en sorte d'être en mesure
de compter sur la pleine coopération des autorités res
ponsables. Cette politique, mal~ré les critiques dont elle
a fait l'objet, est, selon nous, celle à laquelle le Secrétaire
général s'est strictement ten~ dans la manière dont il
a traité la situation au Conglo•.
108. Même si le Parlement pouvait être convoqué, on
peut se demander sinoüs, pouvons espérer que soit repré
senté le Katanga. Etat séparé. constitué et ~ouverné par
~\tI. Tshombé avec Fassistance d'officiers et de fonction
naires belges. J'aimetais ici citer le rapport de la
Commission de conciIi~ttion :

« II semble .probable qu'aucune tentative véritable
11e sera faite pour résoudre cette question de sécession
-- la plus grave de toutes, celles qui se posent au
Congo '- avant que le différend entre les partisans
du président Kasa...Vubu I:lt ceux de M. Lumumba soit
réglé. » [A/4711,par. }'7.]

109 ~ :Mais que pense le président Kasa-Vubu lui-même
de la convo~ation du Parlement? Dans un, discours
prononcé le 25 janvier 1961 devant la délégation assistant
à la Conférence de la table ronde, le président Kasa-Vubu
a dit ce qui suit :

«II importe donc d'attaquer le mal à la base si,
nous voulons créer une société stable et durable, qui
soit à l'abri des ambitions démesurées de certains.
Nous avons hérité d'un appareil institutionnel qui, à
l'usage s'est révélé inefficace et inadapté aux situations
qu'il ent~Lldait réglementer. Nous devons repenser la
Loi' fondamentale et les institutions qui en découlent
'afin de les adapter à nos conceptions et aux exigences
d'un pays géographiquement grand et si diversifié
dans ses populations. »

Le 2 Janvier, il avait déclaré que le Parlement ne repré
sentait plus qu'une partie du pays, certains parlementaires
étant décédés et d'autres se trouvant dans FimpossibiIité
physique de se rendre à Uopoldville ou de prendre part
aux travaux du Parlement; que; d'autre part, le Parlement
n'était pas en mesure d'entrenrendre une tâche qui
pourrait entraîner la réforme du Parlement lui-même.
110. II s'ensuit qu'à moins d'un rapprochement ou d'une
entente entre les diverses factions, aussi longtemps que
chaCfue camp, selon le rapport de la Commission de conci
liation, a sa propre armée (et) qu'i~ peut compter sur
elle pour assurer Son exist{mce et la préserver -- or, il
est bien déclaré dans le rapport de la Commission que
«l'autorité de chaque groupe est fondée sur ses. forces
armées » -, il s'ensuit c' ~rement Qu'aucun Parlement
ne saurait être convoqué et ne saurait fonctionner dans
des conditions aussi instables et aussi menacantes" Nous
savons que les forces dont disposent ces différentes fac
tions ne sont pas négligeables. L'armée nationale con~o·
laise sous ''.as \')rdres du général Mobutu est composée

~. • .Ibid't ~quinzième cnnle, SuPPlément de juillet, aollt ·et $~
tembre '1960, document 8/4f1,26.·

de 9 000 hommes; .le général Lundula, de StanleyVille
dispose de 7000 .hpmmes; M. Tshombé,' du Katanga'
dispose de, 5000 hommes, et M. Kalonji en compteS 000'
ce qui fait un total de 24000 hommes. Selon le rapPort
de la, Commission de conciliatk'1, ces forces SOrtt équipées
d'armes modernes et50nt conduites par des officiers ins~
truits, seraient-ils étrangers. Il semble donc que les forces
des factions congolaises soient supérieures aux forces
des Nations Unies et que. toute tentative de mutinerie
ou de rébellion contre leurs officiers ~u contre le gouver~
nement qu'elles servent pourrait gêner, sinon empêcher
complètement, les activités des Nations Unies, qu'elles
considéreraient comme nuisibles à leur propre intérêt.
111. Par conséquent, pour maintenir l'ordre dans ces
conditions, de telles armées doivent être politiquement
neutralisées.. Mais quelles sont les -vues ·des chefscongo~
lais eux-mêmes à cet égard? Dans le rapport de la Commis~
sion de conciliation,' nous lisons ce qui suit:

«La plupart de ceU:8: avec lesquels la Commission
s'est entretenue, y compris les généraux Mobutu et
Lundula, ont exprimé l'avis que, si l'on veut rétablir
une vie politique normale, on ne devrait, pas permettre
à l'armée d'intervenir dans la politique et l'on devra.it
la réorganiser. Les divergences de vues à cet égard
ont porté essentiellement sur les troupes, qui ont besoin
d'être réorganisées, et chaque dirigeant a eu naturel~

lement tendance à exprimer l'avis que la partie de
l'armée qui l'appuie n'a pas besoin d'être réorganisée.
Toutefois, certains membres du Parlement et d'autres
leaders, parlant en narticnIier, ont exprimé à la Commis~
sion leur ferme conviction que le retour à la vie normale
est impossible à moins que des mesures ne soient prises
pour réorganiser toutes les forces armées, où qu'elles
se trouvent, et pour restaurer la discipline néces::;aire. )}
[A/4711, par. 75.]

112. Le désarmement des armées privées congolaises
devrait,suggère-t-on, intervenir volontairement si l'on
veut éviter des effusions de sang. Mais est-ce. possible
aussi longtemps que régnera une sombre hostilité entre
les fr ~tions et aussi longtemps que celIes;.ci compteront
sur leurs forces armées respectives pour. maintenir leur
.autorité et assurer leur existence? Chercher à la désarmer
de force? Nous savons quelle sera alors la réaction des
chefs congolais: ils opoOseront la force à la force lors
de toute tentative des Nations Unies de les d'3darmer de
force. Il semble que les Nations Unies soient pl.'ises dans
un cercle vicieux. Ces chefs n'accepteront pas le désar~
mement volontaire et r~sisteront à toute tentative pour
les désarmer de force, étant donné que sans leurs armées
propres leur situation, de chefs deviendrait intenable.
En outre, les forces des Nations Unies envoyées au Congo
n'ont jamais envisagé d'être emnloyées à l'exécution ou
à la mise en œuvre de résolutions qlli aboutiraient à
l'extermination de Congolais qui se refuserai mt à faire
ce qu'ils considèrent comme contraire à leurs intérêts
les mieux entendus.
1::'3. L'obstacle à la solution du problème congolais a
été l'ingérence étrangère, particulièrement celle des Belges.
Cette in~érence de la Belgique a provoqué l'appel du
gouvernement de M. Lumumba demandant l'assistanee
des Nations Unies. Dès le 9 août 1960, les Nations Unies
ont prié la Belgique de retirer immédiatement ses troupes
du Congo. Des anpels répétés du Secrétariat général au
Gouvernement belge en, vue d'obtenir la Ini$e en œuvre
de cette partie de la résolution du Conseil de sécurité
ont été accueHIisavec tiédeur. Le 10 septembre 1960,
en a.nnexe au quatrième rapport du Secrétaire général,
figure la note verbale belge, en date d~ 10 sep
tembre 1960 10,répondant à la communication du ~ecre·

..11 Ibid., document S/4482/Add.2.
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12 Ibid" sei.ième' '·année, Supplément dt Jan'lJîet, févriet ~t
nJtu'$ 1961~ document S/4741.'· .~

semble de cette armée se' rebelle contre sès propres
officiers .et son propre gouvernement. Il faut espérer
que le Gouvernement c,Qngolais comprendra cette situa
tion, à savoir qu'il seràit impossible pour les Nations
Unies de rester au Congo si leurs lignes de communication
étaient entre d'autres' mains. Dans ces conditions, elles
devraient ou se retirer ou, si elles avaient l'intention
de rester, avoir recours à la force pour rétablir le stat'!t quo.
Mon gouvernement, bien qu'il soit l'un des auteûrs de
la résolution du Conseil de sécurité qui prévoit le recours
à la force, si besoin est, en dernier ressort, n'aimerait pas
que ce soit fait dans le cas de Matadi ou d'aucune autre
opération au Congo. .',
117. Nous voudrions, à ce stade, .remercier le Gouver
nement soudanais pour l'héroïsme déployé par ses troupes
dans la défense des positions des Nations Unies;iàMatadi,
118. . Ma délégation appuiera tout projet de \~~solution
fondé sur les suggestions contenue$ dans le ra~port de
la Commission de conciliation. Si les dirigeants d>ngo!f'Js
étaient dans ,l'incllpacité de former leur propre ~~ér
nement, ma délégation.accordërait son appui à. la recom
mandation visant à la création: d'un gouvernement provi
soire d'unité nation~le dont le programme comprendrait
les tâches suivantes: 1). organiser une trêve entre les
diverses factions du Congo; 2) rétablir l'ordre public, .
avec l'a~sistance des Nations Unies; 3) réorganiser Pada
ministration et .la mettre· en mesure de fonctiol)l1er;
4) réorganiser l'armée, en coopération avec les Nations
Unies; 5) prendre les dispositions propres., à mettre le
Parlement en mesure d'adopter une constitution qui dote
rait le Congo'~ d'une structure constitutionnelle.
119~ Nous appuierons également tout projet de réso
lutiô~ qui confirmera ou réitérera la résolution du Comeil
de sécurité invitant les Nations Unies à prendre «immé
diatement toutes mesures appropriées pour empêcher le
déclenchement d'une guerre civile au Congo, notamment
des dispositions concernant des cf$sez-Ie-feu, la cessation

.de toutes opérations militaires, la prévention de combats
et le recour~ à la force, si besoin est, en dernier ressort ,» 12.

120. Le Secrétaire général a attiré notre attention sur
la situation financière grave d~~ns laquelle les Nations
Unies se trouvent au Congo~ Il semble qu'elles ne peuvent
pas continuer leur. ~pération dan~1 ce pays si des fon9s
s'élevant à 120 nnllIons de dollaIs ne sont pas fOUrnIS.
Certains pays ont catégoriquement refusé d?apporter une
contribution à cette fin et d'autres hésitent à le faire.
Il faut espérer que les Eta.ts africains, en particulier, ne
manqueront pas :p,e contribuer, dans la mesm;e de leurs
ressources, à l'opéra.tion des Nations Unies au Cçngo.

3ul~ ë~~g~~~~ i~j~~~;9~~~~~i: ~~U\~~t:i:~:.fé~:~
pourquol'l., ritalgré nos (l.ivergences et nos désacco.rds, que
la toum~ente ou -1a paix règne au Congo, .'son peuple
doit toujours nousinspïrer la. sollicitude la .plus profonde
et le Congo demeurer\notre préoccupation vitale.
121. Ainsi qrJe je l'ai dit~·le Secrétaire général a demandé
des fonds pour continuer l'opération_ des Nations Unies
au Congo, Vous pouvez être cettainsque si cette opération
échoûe faute d'argent nous nemap.querons pas, comm~

nous l'avons. fait dans le passé, .âe lui faire endosser
la responsabilité de cet échec. Nous attendons de lui
qu'il construise sans matériaux. N()us n'hésitons pas à
adopter des résolutions, mais la façon et les moyenscle
les mettre en application semblent·être pour nous de peu
d'intérêt..
122. Nous avons enjoint au Secrétaire général d'expulser
les Belges du Congo,· mais en présence de leur refus la
force ne doit jamais être utilisée. pour ce faire. n doit
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taire ~énéral! sur Ia. cargaison d'armes:L1 qui aurait été
déchargée à l~lisabethville. On y lit que certaines. armes
légères d'origine belge seraient parvenues au Katanga.
Il' s'agissait d'une commande passée dès avant le
30 juin 1960· et dont l'exécution est due à l'incompétence
d'un fonctionnaire,mal informé. Des mesures avaient immé
diatement été prises afin d'assurer qu'un acte du même
genre ne puisse se;reproduire.
114. Je voudrais mentionner une autre réponse à la
critique du Secrétaire général contre le Gouvernement
belge pour sa politique au Congo. Le rapport, a déclaré le
Gouvernement belge [A/462.9], contenait des accusations
jnexactes et des exigences absolument inacceptables. II

.a exprimé la conviction qu'une coopération avec les repré
sentants des Nations Unies au Congo pouvait être reprise
avec profit sur la base de deux principes: respect de la
sauveraineté du Congo dans son ensemble et reconnais
~\nce du fait que la Belgique ne peut être empêchée
d'aider au rétablissement de .la prospérité au Congo de
la façon désirée par les autorités congolaises. Telles sont
les excuses fragiles que nous avons reçues du représentant
de la Belgique. Je pense que la plus récente e~t qU'il
n'y a plus de soldats ou de personnel belges au Congo,
à l'exception peut-être d'un petit nombre, que tous les
autres belges au Congo ys~nt:_non pas sur les instances
du Gouvernement belge, mais bien plutôt à la demande
des autorités congolaises et que, par. conséquent, le Gou
vernement belge ne peut leur donner l'ordre de partir,
mais seulement les en orier..On ne saurait comprendre
cette attitude des Belges, si ce n'est qu'elle est fondée
uniquel11ent sur des mobiles égoïstes et lucratifs. Les
Belges ne sont pas revenus au Congo pour aider le Congo
et le peuplu congolais, mais, aü contraire, pour continuer
d'exploiter les richesses congolaises qui ont empli' les
coffres du Gouvernement belge. II semble à ma délégation
qu'aucun appel ni aucun argument persuasif n'inciteront
les Belges à se retirer du Congo. Nous savons que la
tendance de certaines puissances coloniales. est de ne pas
céder aisément à la persuasion, mais plutôt à la force
et à la force brutale. On doit noter que; conformément
à la résolution du Conseil de sécurité, le Secrétaire
général a envoyé une commission à Bruxelles pour engager
des conversations avec le Gouvernement belge en vue
du retrait du personnel belge du Congo, sans réserve.
Je doute que le résultat de ces conversations sera heureux.
Dans ces conditions que d~)ivent faire les Nations Unies?
Allons-nous permettre aux Belges de continuer leur poli
tique au Congo en· ne leur opposant gue nos protestations?
Je crois qu'il est temps de prendre des mesures plus
concrètes que des appels ou des protestations en ce qui
concerne l'attitude des Belges au Congo.
115. Une autre questiOn qui préoccupe profondément
ma délégation est l'affaire de Matadi et d'autres ports
du Congo. Tout le monde doit reconnaître que le prestige
des Nations Unies a été sérieusement touché '\~etégard.
Nous ne savons pas dans quelle mesUr~ lesL.":gociations
en vue du retour des troupes des Nations Unies à Matadi
et dans d'autres ports ont abouti. Mais nous pensons
que les Nations Unies ne sauraient accepter l'offre du
gouvernement Kasa-Vubu de permettre seulement le retour
du personnel ,civil à Matadi. Matadi est l'artère principale
assurant l'existence des Nations Unies au Congo,; Etant
donné que rdans le passé le personnel des Nations Unies
aété non seùlement menacé, mais qu'il a aussi fait l'objet,
dans certains cas, de voies de fait, nous ne pouvons
attendre du Secrétaire général qu'il envoie des fonction
~aires à Matadi sans la protection des forces militaires
des :Nations Unies. En outre, qui protégera les approvi
sionnements des Nations Unies dans le port de Màtadi?
116. Nous ne pouvons certainement pas nous attendre
que l'armée congolaise le fasse, surtout quand l'en..

ù'Ibid., docwnent S/4482/Add.l. .
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rétablir l'ol'dre}?ubUc au CongQ.maî,,. en aucune circons
tance il ne dOIt s'ingérer,~ dW15 les:1 affaires intérieures
de ce pays. Même si l'émeute et l'a\~archie règnent, les
forces des Nations Unies ne doivent' jM1ais être utilisées
pour tuer des Congolais. LeZ1 'février\t961, le Conseil
de sécurité a adopté une résolution ordonn\~ptJJne enquête
illllllédiate sur la mOrt de M.Lumunl!>a et peut-être
â~1J,tres, mais nons n'avons pas dit cO~1ment cela devait
être faît. En href, nous demandons- aa Secrétaire général
de nager avet>lespieds et les poings liés.
123., Le Ministre des affaires étrangères d'Irlande et
d'autres représentants qui partagent ses vuespnt demandé
aux pays africains de donner leur appui au Secrétaire
général' pour mettre en application les résolutions rela
tives au Congo. J'espère que nous ne resterons pas sourds
à cet appel à cause des différends et des chamailleries
qui existent entre nous. Pour les petits pays, d'Asie et
d'Afrique en particulier, les Nations Unies sont le s.èul
tribunal où. ils peuvent se faire" entendre dans la défense
de leurs droits. Mon pays parle par expérience. Aux jours
anciens de la Société des Nations, nous avons été accusés
de pratiquer le travail fOrcé, après une enquête que nous
avions.nous-mêmes choisie. Bien que Membre de là.
Société des Nations, il ne nous a pas été permis de plaider
notre cauSe devant l'organe suprême de la Société des
Nations - le Ccinseil- pour la raison que nous n'en
faisions pas p~rtie. Nous avons pris place dans la tribune
du public, eUi' tant ,que simples' spectateurs, tandis que
d'autres décidà~ent de notre sort. L'Ethiopie a également
connu pareiUa C situation.

M. Bolal,td, président, '1eprenà la présidence.

124. MJfAKIL (Iran) [traduit de l'anglaisl : Qu'il me
soit pennis, tout, d'abord, d'associer ma délégation aux
paroles' de~ondoléances qui ont été adressées à la' délé
gation de Cuba à l'<)ccasion de la mort prématurée de
M. l'amt~ssadeur Bisbé. '
125. Pout ceux qui ont suivi avec anxiété le dévelop
pement progressif. de l'Organisation des Nations Unies
en tant qu'institution consacrée au maintien de la paix
et de'la sécurité, le rôle des Nations Unies au Congo, la
confusion prolongée et le désordr~ qui y règnent sont
un sujet de déception et de, préoccupation.
126. Jamais le prestige de l'Organîsation n'a été autant
en jeu qu'aujourd'hui au Congo. S'il y a eu<1ans le passé
de nombreuses situations que les Nations Unies ne peuvent
se prévaloir d~avoir réglées~ l'Organisation a,néanmoins,
survécu avec un respect et une efficacité accrus dans
le domaine international. La nature et la portée de l'Opé
ration des Nations' Unies au Congo sont telles que si les
Nations Unies ne s'acquittaient pas des lourdes responsa
bilités qu'elles ont assumées leur avenir en tant qu'orga
nisation, telle que nous l'avons VU~ se dévelopPer, pourr8!it
bien être compromis. , \ ,",
127. Il est Vl"ai que l'Opération des Nations Unies n'a
'pas répo~du aux grands espoirs conçus au débptde l~ur
mterventIon au Congo. Jusqu'à présent, les NatIOns Umes
ont été incapables de débarrasser cOD:1plètement le Congo
des éléments étrangers, ce qui était la tâche principale
pour laquelle leurassistanc~ avait été demandée. Aussi
longtemps que cett~ situation exister~'auçongo; elle
aura pour effet de rUmer l'effort des Nations Umes, comme
tela a ~té le cas jusqu'à ce jour à de nombreux égards.
12S. toutefois; il existe un aspect plus heureux de
l'Opération des Nations Unies. En dépit d'une série de
Circonstances adverses, telles que le fait de fonctionner
sur le territoire d'un, Etatsôuverain, dans le cadre d'une
multiplicité d'intérêts en conftitet de, conditions passa
gères -' et, avant tout, aveC un mandat in~.uffisant -,
les Nations Unies ont pu" jusqu'à orésent, empêcher un
~ocditc:ct,des, grandes puissances ,au, Congo, et ell~ ont
arconscnt le désCJrdie. En outre, elles ont éVeIllé la

sympathie et l'intérêt du monde entier pour le sort des
Congolais. Contrairement à ce qui se passait autrefois,
lorsque l'angoisse et les aspirations des peuples oPpritnés
n'étaient jamais entendues,a,ujourd'hui, grâce aux Nations
Unies, les malbc.urs du peuple congolais sont connus
des peuples du monde t'Dtier j ••

129. L'Opération des Nations Unies au Congo est fondée
sur de sains et nobles principes. Ses buts sont d'établir
l'ordre et la légalité, de créer une atmosphère propice
à la conciliation des divergences politiques et des diver.

, gences de factions, ainsi qu'à lancer un programme
.complexe\ld'instruction. Pourquoi, alors, l'OPération n'a
t,.elle pas:, été plus fructueuse? Nous pensons qu'il y a
à cela dl~ux raisons essentielles :"'"'les dissensions entre
les chefs Jpolitiques du Congo et le désaccord entre les
Membres de l'ONU. Dans de telles conditions, on ne
saurait blâmer l'Opération des Nations Unies de n'ftre
pas parvenue. à atteindre ses objectifs au Congo.
130. Mais notre inaptitude à nous entendre sur une
action commune ne doit ni nous décevoir ni nous. décou
rager; à coup 'sûr" ~\le ne doit pas nous, inciter à renoncer
à notre opération âans ce pays ravagé, et, malheureux.
En abandonnant maintenant, en renonc;ant à notre œuvre
et à nos responsabilités, nous ouvrirons la voie à l'intru
sion et à l'ingérence étrangères, à l'action unilatérale,
avec les risques de heurts d'intérêts que cela comporte.
D~une part. ce serait dangereux, d'autre part ce serait
normalement '" uneerreu1'. DaQgereux, en affaiblissant
l'efficacité ~t le prestige de notré organisation. Moralement
une errel1Îr, en expoSant le Congo au risque de perdre
un~ indép~ndance durement gagnée. ,
131. Si nt\us n'avons pas été ~_D1~m~, de n015entendre,
d'élaborer un programme acceptable, ,nous avons le devoir
d'essayer encore et encore, sans nous lasser. Nous ne
devons pas épuiser nos efforts à dénigrer, à condamner
ce que nous avons essayé de faire. Revoyons plutôt l'Opé
ration des Nations Unies, corrigeons les défauts et,sans
perdre de vue les principes, dégageons une méthode nou
vell~, mieux appropriée.
132. Au début, l'Opération des Nations Unies peut avoir
été adéquate. Mais avec l'aggravation de la crise, iiest
devenu manifeste qu'elle n'était plus efficace. En raison
des dissensions croissantes entre' Membres de l'ONU,
nous n'avons pas pu coordonner notre action au Congo.
Aussi l'Opération est-elle devenue, de moins en moins
efficace. L'Assemblée générale, dans la oremière partie
de la présente session, n'est pas parvenue à remédier
à la situation, et le Secrétaire général, par la force des
choses, devait se fonder sur le mandat antérieur, qui
s'était déjà révélé' inapproprié. Faute d'un miracle, la
situation s'est graduellement détériorée. C'est l'exécution
brutale du premier ministre Lumumba, et les événements
consécutifs qui ont amené le Conseil de sécurité à recon
sidérer avec détermination le mandat de 'la Force des
Nations Unie~,au Congo. En fait, la résolution du Conseil
.endate du ZI février 1961 apportait une réponse positive
depuis longtemps attendue. Le Conseil donnait aux
Nations Unies un mandat clair et précis en ce qui concerne
l'emploi, de la force pour maintenir ,l'ordre et, par là,
remédiait àun défaut "majeur qui avait ju~ue-là entravé
l'efficacité de l'Opération des Nations Unies. Le Conseil
avait aussi connaissance d'un autre facteur important
de la confusion et de la persistance du désordre: les
unités armées congolaises.
133., Ces uni.tés, mllitaires,par contraste avec le FOIe
normalement Joué par de telles forces chez les natIOns
nouvellement, nées,se' sont jusqu'id révélées un facteur
de division plutôt que d'union. Si elle recevait une f0I'll1a
tion soUs ,le contrôle des Nations Unies, l'armée congolals~
pourrait devenir un facteur important 'd'nnificaticn. SI
elle était utilisée conformément aux vœux véritables du
peUpl0 congolais, l'armée pourrait aider à établir la paix
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de cette dernière, pour autant qu'elles tendent à. réa..Ffir
mer les résolutione antérieures du Conseil, recueilleront
l'approbation de l'ensemble de l'Assemblée générale. Une

. similitude entre les wes de la Commission deconciIiation
et la politique fondamentale des Nations Unies dissiperait
toute appréhension quant à la légitimité du mode d'opé
ration employé au Congo. Il s'ensuit que ce ne sont pas
les techniques d'opération qui sont à critiquer. Plus que
jamais, l'Or~anisation a besoin du concours de tous ses
membres pour mettre. en .œuvre les dispositions de la
résolution du 21 février avec plus d'efficacité et dans
un climat de plus grande confiance.
137. !lest exact que les répercussions immédiates de
la situlltion au Congo affectent étroitement les Congolais
et le continent africain. Encore la situation au Congo
a-t-elle pL'is des proportions telles que ses répe:/çussions
affecteraient le sort de tout Etat recherchant la prô~ection
des Nations Unies. Ce qu'il faut, pour résoudre l~ pro
blème c'est une action concertée et l'intention d'l;ltiUser
le mécanisme des Nations Unies pour les desseins mêmes
en we desquels il a été conçu. .
138. Les NR,tions Ulnies doivent faire un nouvel effort
pour traiter le problème avec plus de vigueur et d'autorité.
Un échec au Congo' aurait de graves conséquences. Le
triomphe des Nations Unies au Congo serait une grande
réalisation au Doint de vue du maintien de la' paix par
l'action organisée et collective. J'espère que, par' la suite,
nous pourrons parler du Congo dans' le contexte de la
deuxième partie de l'alternative.

139. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au début
de l'après-midi j'ai fait allusion au projet de résolution
recommandé par la Cinquième CoJllmission~ Entre-temps,
certaines délégations m'ont indiqué qu'il serait préférable

. et plus commode, de leur point de vue, que l'Assemblée
générale ne soit pas invitée à s'occuper de ce sujet ce
soir. Je crois comprendre que .l'examen pourrait en être
différé sans inconvénient administratif appréciable et je
ne me· propose ·pas de demander à l'Assemblée générale
d'aborder dès maintenant la discussion du projet de réso
lution. Elle le fera à sa prochaine: séance,. qui aura lieu
lundi. matin à 10 h 30.

La séance est levée à 18 hlO.
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136. Ma délégation espère que l'idée sous-jacente. du
rapport de la Commission et les recommandations précises
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dans le pays, pourrait préparer le terrain en vue de la
convocation du Parlement et, en fin de ~mpte, en we
de la consolidation d'un Congo vigoureux et viable. Il
incombe aux Nations Unies d'expliquer aux chefs congo..
lais l'esprit et l'intention. ultime de la résolution du
Z1 février, qui vise à ramener la paix à partir d'une
situation grosse de dangers, sans' déroger le moins du
monde à la souveraineté du Congo. Il est encourageant
de noter que les autorités de Léopoldville ont indiqué

. leur large volonté de coopérer avec les Nations Unies
dans cette direction.
134. La résolution du 21 février, dans son essence, est
due à l'initiative du ,groupe africano-asiatique. Je tiens
à souligner que ma délégation souscrit tant à sa teneur
qu'à sa méthode.
135. Le récent rapoort d'ensemble de la Commission
de conciliation pour lè Congo [A/4711 et Coyr.l] estfondé
Sdr. une observation directe qui a permis d'acquér,i.r une
connaissance plus exacte et plus variée de la situation
présente au Congo. Nous notons avec satisfaction que
les vues exprimées et les conclusions déga~ées dans le
rapport de la Commission de conciliation tendent à ren
forcer et à élargir l'autorité des ·Nations Unies au Congo.
Nous interprétons la recommandation de la Commission
comme une réaffirmation de la résolution du 21 février,
car la plupart des recommandations de la Commission
sont des formules familière.~ qui renvoien~ à des réso
lutions antérieures du Conseil. Je songe, notamment, à
l'accent' mis sur l'effort des Nations Unies en \'1le d'éli
miner la persistance de l'influence étrangè:re au Congo,
sur la nécessité de réorganiser l'armée congoiaise et de
convoquer le Parlement à brève échéance. Ma délégation
souscrit entièrement à de telles considérations. L'accent
ne devrait pas cependant, croyons-nous, être indûment
mis sur la forme et le caractère à conférer au futur
Gouvernement congolais, comme le souligne la recom
mandation de la Commission. Une telle précision pourrait
avoir une influence injustifiée sur la décision ultérieure
du peuple congolais. Il appartiendra aux Congolais eux
mêmes de dire quelle sera la forme future de leur gouver
nement.


